
la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, président

Première séance du mercredi 3 janvier 1951

La séance est ouverte à 10 heures 45

Présents : MM. ALRIC, Robert AUBE, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEAUD,
BOULANGE, BOUSCH, CHOCHOY, CLERC, le Général
CORNIGLION-MOLINIER, Jean de GOUYON, LIONEL-PELERIN,
le Général PETIT, PIALES, PIC, ROGIER, ROTINAT,
Emile ROUX, RUPIED, François SCHLEITER, WESTPHAL.

Suppléant : M. PRIMET (de M. FRANCESCHl).

Absents MM. Henri BARRE, GASPARD, KALB, Bernard LAFAY,
Michel MADELIN, Henri MAUPOIL, SENE, VOYANT.
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ORDRE DU JOUR

Examen d.u projet de loi (n° 909, année 1950) portant
autorisation d'un programme de réarmement et des dépenses
de défense nationale pour l'exercice 1951 et fixant les
modalités de leur financement.

COMPTE RENDU

M. ROTINAT, président, en ouvrant la séance, présente à
ses collègues £es vpeux pour la nouvelle année. Il les invite
à examiner le projet de loi portant autorisation d'un programmede réarmement et des dépenses de défense nationale pour l'exer-
cice 1951 et fixant les modalités de leur financement.

Il souligne que le texte comporte une partie militaire,qui ressortit à la compétence de la Commission de la Défense
Nationale, et une partie financière, qui ressortit à la compé-
tence de la Commission des Finances.

M. de GOUYON croit nécessaire d'examiner le détail du
projet avant d'arriver à une conclusion générale.

Il indique que, à l'Etat A, la Commission des Finances
de l'Assemblée Nationale a voté des abattements confirmés par
l'Assemblée ; que, d'autre part, la sous-commission chargée
de suivre l'emploi des crédits de la Défense Nationale au
Conseil de la République^ propose le blocage des chapitres 8001,
9051, 9061,concernant la gendarmerie, en vue d'obtenir du Gou-
vernement des précisions sur la question de la défense en
surface.

Ié. PIC souligne ici que les abattements cités ne concernent
pas l'armement, mais/reconstruction et les acquisitions iromo-
bilières.

T. BOUSCH estime que, s'il est possible de réaliser des
blocages, c'est qu'il n'existe pas de plan précis.

ï. . PIC répond que si, car les blocages n'entament pas le
minimum nécessaire de crédits : les crédits bloqués pourront
éventuellement etre attribués à un chapitre de réarmement d'une
plus grande efficacité.

• • / • • •
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M. de GOUYON indique qu'au chapitre 9021* 1' Assemblée
Nationale a apporté une réduction de 6C0 millions; constatant

qu'il n'existe actuellement ni stocks, ni lieux de stockage f
elle a chargé le Gouvernement d'exiger des distributeurs eux-

mêmes qu'ils maintiennent un stock obligatoire.

Répondant au Général Corniglion-Holinier, K. PIC souligne
que cette disposition existait avant la guerre.

M. de GOUYQN pense que l'adoption du crédit de 740 mil-
liards va provoquer un accroissement de production : il indique
que la thèse du Ministère des Finances est que la production
peut être augmentée de 6 à 7 eue, pour 195^, la surproduction
de la Défense Nationale, soit 4 à 5 f, peut etre absorbée;
mais qu'en 1952, la surproduction n'absorbera plus l'effort de
la Défense Nationale. Il se demande donc comment peut etre
augmentée la production : ce ne sera pas en augmentant le
nombre d'heures de travail car c'est impossible ; ce sera

plutôt en orientant l'économie française vers une période de

pré-guerre, ce qui permettra d'amener les pétroliers à avoir
un stock fixé.

Il passe en revue les modifications apportées aux chapit
de crédits : dans la section "guerre'*, les chapitres 8001 et

8003 ont été bloqués ; au chapitre 8031, l'Assemblée Nationale
a abattu 2 milliards prévus pour la reconstruction de Saint-Cyr.

M. LE PRESIDENT estime, ici, que la reconstruction de

Saint-Cyr s'impose.

Le Général PETIT pense, bien qu'ancien Saint-Cyrien,
qu'il est impossible de refaire Saint-Cyr, en raison du manque

de terrains d'exercices suffisants.

M. LE PRESIDENT et M. SCHLEITER sont d'avis que la re-

construction de Saint-Cyr aurait une influence énorme sur le
moral de l'armée.

Mis aux voix, un abattement indicatif de 1.000 francs

permettant de demander au Gouvernement la reconstruction de

l'Ecole de Saint-Cyr, est rejeté.

M. de GOUYON indique que les chapitres 9001, 9oll, 9021
ont été bloqués comme insuffisamment justifiés, que le chapitre
9081 a été réduit par la lettre rectificative et que les cha-

pitres 9091, 9101 et 9111 ont été bloqués pour etre soumis à
un examen plus approfondi.

• • • / ••••
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M. PIC fait remarquer que, d'ailleurs, les crédits de
paiement pour 1951 prévus à ces chapitres sont très réduits.

A la section "Marine", !'. de GOUYON note qu'aucun
blocage n'a été pratiqué et, qu'au chapitre 9051^. un abattement
a été apporté par la lettre rectificative. Cet abattement vise
les travaux de î ers-el-Kébir ; M. de C-ouyon estime que ces
crédits doivent etre rétablis en vue de la reprise des travaux
de l'atelier souterrain de réparations.

Il propose donc l'adoption d'un abattement indicatif de
1.000 francs pour demander la reprise de ces travaux. L'amende-
nient est adopté, Jî*. le Général Petit ayant indiqué qu'il s'y
opposait, en raison de l'esprit qui domine la reconstitution
de l'armée française.

La Commission examine ensuite les articles du projet
de loi.

A l'article premier, M. de Gouyon résume comme suit
le décompte,fait par l'Administration des Finances,des prin-
cipaux crédits qui constituent les 740 milliards demandés :

Crédits militaires de 1950 420 Milliards
Augmentation due au reclassement (figurant
antérieurement au Budget des Finances )r 15,3 Milliards

[ 13 Milliards
Augmentation due à la hausse des salaires 4 Milliards
Crédits de la gendarmerie (figurant antérieure-
ment au Budget de l'Intérieur) 13,7 Milliards

Augmentation due au reclassement de la Gendar-
merie 3,3 Milliards

Augmentation due à l'accroissement des effectifs 3 Milliards
Collectifs 22 Milliards
Augmentation des soldes, de la prime d'alimen-
tation, du prix de l'essence, de l'eau et du
gaz x 13 Milliards
Augmentation des crédits due à l'augmentation
de la durée du service militaire 20 Milliards

Soit au total 527 Milliards,

dépenses ordinaires auxquelles s'ajoutent les dépenses
d'armement, soit 213 Milliards, prévus dans le "bleu de# finances
ce qui amène au total de 740 Milliards.

• / • • m
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M. de GOUYON analyse ensuite les crédits de l'Etat A
comme suit :

- section commune 15,880 milliards
- section "Air" 84 "

- section "guerre" 219 "

- section "Marine" 77 n

Soit Au. total : 395 milliards environ •

Répondant à M.JBousch, M. de Gouyon expose une autre

façon d'analyser la même somme de 740 Milliards.

- Dépenses ordinaires incompressibles 385 M. environ
-

" extraordinaires (Indochine, reclas-

sement, Pacte de Bruxelles, etc).... 120 M. "

dont le total arrive environ à 507 Milliards, auxquels s'ajoutent
230 Milliards^environ, commandés par les événements de Corée,
qui ont entraîné le mémorandum du 5 août et le réarmement excep-
tionnel, chiffré à 230 Milliards, qui arrrèwent ainsi au total de
740 Milliards.

M. PIC indique^, ici, un autre décompte proposé par
M. Berthoin :

- France d'Outre-Mer ....220 Milliards
- Dépenses ordinaires 385 Milliards
- Dépenses extraordinaires

(Fonds de Défense nationale) :

P.A.M 140 Milliards )
Emprunt 50 Milliards ) 355 Milliards
Recettes nouvelles 165 Milliards )

740 Milliards

Répondant à M. lestphal, M. de Gouyon indique qu'il a été
effectué des virements de crédits de l'Intérieur et des Finances
vers la Défense nationale. Il ne voudrait pas que cela soit un

cadeau fait à d'autres budgets. Il note sa surprise en voyant
la différence de mentalité entre les Ministères des Finances et
de la Défense Nationale. Il constate, d'autre part, que tous les
impots fixés par le projet de loi ne vont pas à la Défense Na-
tionale ; il voudrait qu'il n'y ait pas un centime détourné de
son utilisation.

M. ALRIC indique que, au cours de la nuit précédente,
lg Commission des Finances a disjoint l'article 7 avec la
meme préoccupation.

/
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M. de GOUYON indique que les articles 3 à 6 concernent
la constitution d'un fonds de la Défense Nationale. Il note
l'importance de l'article 6, qui défini^ le contrôle exercé
sur ce fonds ; il remarque que le contrôle prévu par la loi
est a posteriori, "bien .qu'assorti de moyens considérables.
Il informe ses collègues que la sous-commission chargée de
suivre l'emploi des crédits affectés à la. Défense Nationale
voudrait que l'avis du parlement fut a priori et qu'elle
adopte à l'unanimité un amendement en ce sens ; il indique
que la Commission des Finances a adopté, la nuit précédente,
un amendement prévoyant la communication pour avis^ à cette
sous-commission, avec un délai de 10 jours, des projets de
virement de crédits.

M. SCHLEITER voit dans cette mesure la traduction de
la méfiance, grave dans ses conséquences, du Jferlement à
l'égard du gouvernement.

M. BOIVIN-GHAMPEAUX pense qu'en tout état de cause
le Parlement ne sera pas toujours en mesure d'assumer une

pareille responsabilité.

La séance est levée à 12 heures 30

Vu : le Président
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2ème séance du mercredi 3 janvier 1951

La séance est ouverte à 16 heures 10

Présents : MM. ALRIC, AUBE, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEAUD,
BOULANGE, BOUSCH, CLERC, GASPARD, Jean de
GOUYON, LAPAY, LIONEL-PELERIN, MADELIN, le
Général PETIT, PIALES, PIC, ROGIER, ROTINAT,
SCHLEITER, VOYANT, WESTPHAL.

Excusé : le Général CORNIGLION-MOLINIER.

Suppléants ; M. AUBERGER, de H. ROUX ; M. PAGET, de M. BARRE ;
M. PRÏMET, de M. PRANCESCHI.

Absents : MM. CHOCHOY, COLOHNA, KALB, MAUPOIL, RUPIED, SENE.

/...
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Ordre du Jour

- Projet de rapport pour avis de M. de Gouyon sur le projet de
loi portant autorisation d'un programme de réarmement et des
dépenses de defense nationale pour l'exercice 1951 et fixant
les modalités de leur financement.

0
0 0

Compte-rendu

H. ROTINAT, président, invite la Commission à reprendre son
examen du projet de loi portant autorisation d'un programme de
réarmement et des dépenses de défense nationale pour l'exercice
1951 et fixant les modalités de leur financement, et il invite
M. de G-ouyon, rapporteur pour avis, à présenter son rapport.

M. PIC estime que le contre-projet présenté par M. Pellenc
est inadmissible si l'on songe à l'effort que font actuellement
tes U.S.A.

M. LE PRESIDENT pense^, qtiau contraire^, il vaut mieux mettre
en lumière la valeur des crédits demandés.

M. de G-OUYON' est d'avis que l'article 14 du projet ne doit
pas entrer en application^, avant les lois de développement des
crédits militaires.

M. LE PRESIDENT lui répond que c'est prévu par le texte
lui-même.

M. ALRIC reprend la question du contrôle par les sous-com-
missions de l'emploi de crédits : il l'explique comme étant le
contrôle normal du Parlement, limité en raison des circonstances
et confié, dans cette lesure, aux sous-commissions légales.

M. B0IVIN-CHAMP3AUX reste hostile à cette interprétation
du contrôle parlementaire, qui, à son avis, est contraire aux

principes et marque une intrusion du pouvoir législatif . Il
-i e t'e^'

L • A la considère comme inefficace et dangereuse. A

II. ALRIC répond que le contrôle^- a priori^ du Parlement
sera supprimé, si l'on ne s'en tient pas à cette notion.

II. VOYANT s'oppose au contrôle a priori.

/.
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M. SCHLEI1ER pense que l'institution de cette forme de

contrôle a priori est, pour le G-ouvernement, un moyen d'esqui-
ver ses responsabilités.

M. PIC redoute que les lois de développement des crédits
ne donnent que peu de détails sur les crédits de paiement^,
et aucun sur les engagements de crédits.

M. LE PRESIDENT, d'accord pour penser que la mesure en-

visagée apportera des retards, estime qu'elle est préférable
à toute autre quand même.

La Commission dans son ensemble estime que le principe
en est bon, mais que la rédaction proposée est mauvaise.

Appelée à se prononcer, elle décide que cetbe rédaction devra

être modifiée.

M. ALRIC rappelle que le travail de la commission des

finances a tout d'abord été guidé par le souci d'assurer la

continuation de l'effort de défense nationale, ce quia entrai-
né le vote sans discussion de l'ensemble des 740 milliards

demandés; qu'il a été guidé, en second lieu, par le souci d'af-

fecter à cet effort des ressources précises, qui n'étaient pas

celles proposées par le Gouvernement.

La Commission des finances a souligné que le fonds de

Défense Nationale n'avait aucun caractère de caisse autonome ;

qu'il ne fallait pas gaspiller l'effort de réarmement, alors

qu'une partie des impôts prévus va aux budgets civils et que,
de plus", par l'article 7, le Gouvernement demande ces

impôts "exceptionnels" pour trois ans, en essayant de favori-

ser l'emprunt, en permettant à certains capitaux de se racheter

dans une sorte d'amnistie fiscale. Le total^. ainsi produit.,
serait, d'après la commission des finances, supérieur à celui

de la somme fournie par les Américains.

M. ALRIC expose que la Commission des finances est

d'avis que, pour ne pas "manquer de beurre" tout en assurant

un réarmement, il est possible i
: ou d'affecter des chômeurs

aux industries d'armement, oudaugmenter le nombre des heures

de travail, ou^augmenter la production moyenne de chacun.^
La Commission est prête à prévoir des impôts nouveaux, mais

en les étudiant avec soin, avec un contrôle parlementaire
judicieusement effectué'. M. Alric propose^. donc., dans ces

conditions :

1°) de voter le projet de réarmement avec une affecta-

"ion,- précise des recettes existantes, ce qui est nécessaire
dans l'immédiat ;

2°) de voter plus tard les budgets civils., et, en même

temps,les impôts correspondants.
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Répondant â M.Westphal, M. PIC indique que, d'après le
texte adopté par l'Assemblée Nationale, 165 milliards sont
affectés à l'armement, dont 140 milliards prévus dans les
recettes fiscales de 1951 et 25 milliards d'économies.

Il en conclut que les impôts nouveaux produisent 140 mil-
liards pour l'armement. La question, à son avis, est de savoir
quel sera le résultat total des impôts nouveaux^, et ce qui
en restera.

M. ALRIC pense que la solution peut être de commencer par
affecter sur les recettes existantes', 740 milliards à la D -

fense Nationale, ensuite d'examiner en détail, en même temps
que l'ensemble des budgets civils, les impôts et les économies.

M. de GOUYON, traçant à l'avance les grandes lignes du
rapport, pense qu'il conviendrait, tout d'abord, de justifier
la somme de 740 milliards^ et de savoir si elle suffisante,
insuffisante ou exagérée : il note que l'effort fait paraît
être un minimum par rapport à ceux des autres pays. Il se
demande s'il est possible de faire plus : cela posera le pro-
blême de l'absorption de la surproduction qui, en 1952, excé-
dera la production française : à ce moment, il y aura une réac-
tion du pays^. et, pour l'éviter, le Gouvernement soit dès
maintenant s'engager à passer de l'économie de paix à l'éco-
nomie de pré-guerre. M. de Gouyon pose^, enfin^ la question de
savoir si l'on pourra faire vite : il constate qu'actuellement
l'industrie d'armement française fournit^, plus vite que les à*-
Etats-Unis^- du matériel moins cher. Il estime donc qu'aucun
retard ne sera acceptable.

M. de GOUYOb pense qu'une seconde partie du rapport
devra insister sur l'importance qu'il y aura à rétablir et
le capital matériel et le capital moral de la défense française

M. VOYANT rappelle^, ici^ que les lois organiques mili-
taires n'ont toujours pas été votées.

M. de GOUYON ne pense pas que le cadre qu'elles consti-
tueraient soit absolument nécessaire à l'application du projet
de loi actuellement à l'étude : ce projet a surtout pour but,
en effet, de mettre au point la répartition et la délimitation
du rôle des budgets des divers départements.

M. PRIMET informe ses collègues que les membres commu-
nistes voteront contre l'ensemble du projet de loi, dont ils
estiment qu'il établit un budget d'agression. Il estime
qu'aucune menace ne pèse actuellement^qui permette de le jus-
tifier ; il regrette que des scandales aient diminué la con-
fiance dans les chefs militaires, et 'que les difficultés çco-
nomiques ne permettent pas aux foyers de vivre en sécurité.
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Il insiste sur le fait que les membres communistes ne veulent

pas sacrifier les budgets civils et n'admettent pas la

création d'impôts nouveaux.

Le Général PETIT fait remarquer qu'en 1946^les projets
de réorganisation de la Défense Nationale préparés par
le Général Juin et par M. Billoux étaient pratiquement iden-
tiques, alors que maintenant on parle "d'intégration" des

forces armées européennes. Il estime, à ce propos, quelle pas-
sé militaire du Général Eisenhower ne permet pas de préjuger
favorablement du résultat de l'intégration en question :

l'offensive de la Vistule, en effet, pendant la dernière guer-

re, a sauvé le front ôuest, et il existait alors une solida-

rité internationale. Le Général Petit déclare que rien ne

permet d'affirmer que l'U.R.S.S. menace la France^ et que
îe dire serait se prêter à une machination montée par les

Etats-Unis. Il blâme le principe d'un programme d'armement
établi en l'absence de toute# loi# organique# et il souligne
le fait que le moral de l'armée est actuellement très bas. Il

est d'avis que l'on ne se battra pas avec la devise : "Hon-

neur et Europe" et il annonce son intention de voter contre

le projet de loi.

H. BÔIJSCH propose au rapporteur pour avis d'indiquer
que la commission regrette l'absence de lois organiques.

La Commission, appelée à se prononcer sur la masse

globale de 740 milliards de crédits, se déclare favorable à

l'adoption.

M. SCHLEITER demande à M. le Président^d'intervenir
à la tribune au sujet de la nécessité d'un réarmement moral,
au nom de tous les membres de la Commission.

M. PIC, indiquant qu'il approuve le montant des 740

milliards, exprime néanmoins ses regrets sur la partie^
strictement financière du projet de loi et dit que, s'il

vote la somme globale, il ne votera pas les dispositions
financières.

La Commission, appelée à se prononcer sur le rapport
pour avis que lui a présenté M. de Gouyon, l'adopte à la suite
d'un vote à mains levées.

La séance est levée à 18 heures.

T~ - -r~. S • t l
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LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE,.

COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

Présidence de M. BARRE, Vice-Président

-o-o-o-o-o-o-o—o-

Séance du Jeudi 4 Janvier 1951

-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 22 Heures 10

-oOo-

Présents : MM. Robert AUBE, Henri BARRE, BORGEAUD, CHOCHOY,
le Général CORNIGLION-MOLIN1ER, FRANCESCHI, Jean
de GOUYON, LIONEL-PELERIN, PIC, ROGIER.

Excusés î MM. KALB, ROTINAT.

Absents î MM. ALRIC, BOIVIN-CHAMPEAUX, BOULANGE, BOUSCH, CLERC,
COLONNA, GASPARD, Bernard LAPAY, Michel MADELIN,
Henri MAUPOIL, le Général PETIT, PIA.LES, Emile ROUX,
RUPIED, François SCHLEITER, SENE, VOYANT, WESTPHAL.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

Examen du projet de loi (n° 16, année 1951) portant
augmentation des effectifs budgétaires en officiers et sous-
officiers servant au-delà de la durée légale et autorisant
des rengagements spéciaux pour l'Indochine.

-oOo-

COMPTE-RENDU

M. BARRE, Vice-Président, invite la Commission à dési-
gner un rapporteur pour le projet de loi (n° 16, année 1951)
portant augmentation des effectifs budgétaires en officiers et
sous-officiers servant au-delà de la durée légale et autori-
sant des rengagements spéciaux pour l'Indochine.

M. PIC est désigné pour rapporter le projet.

Il souligne l'urgence des mesures proposées par ce

texte^et fait remarquer, d'autre p^rt, que, si les effectifs
supplémentaires prévus figuraient déjà dans le tableau annexé
à la loi du 31 décembre 1950, les douzièmes provisoires n'au-
torisaient à les recruter que dans la proportion de 50

Il propose donc à la Commission l'adoption du projet
de loi.

Ces conclusions sont approuvées et il est décidé de
demander la discussion immédiate du projet.

La séance ëst levée à 22 Heures 15»

Vu : le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE,

COMMISSION DE LA DEFENSE NATIONALE

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

Présidence de M. RUPIED, Président d'âge

-o-o-o-o-o-o-o-o-

Séance du Jeudi 11 Janvier 1951

-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 17 Heures 25

-oOo-

MM. Robert AUBE, Henri BARRE, BOIVIN-CHAMPSAUX, BORGEAUD,
BOULANGE, BOUSCH, CLERC, le Général CORNIGLION-MOLINIER,
Léon DAVID, GASPARD, GIACOMONI, Jean de GOUYON, HELINE,
Bernard LAFAY, LIONEL-PELERIN, Michel MADELIN, PIALES,
PIC, ROTINAT, Emile ROUX, RUPIED, François SCHLEITER,
SENE, VOYANT, WESTPHAL.

MM. FOUQUES-DUPARC (de M. KALB),
FRANCESCHI (du Général PETIT),
LEONETTI (de M. CHOCHOY).

M. SCHLEITER (par M. ROGIER).

M. ALRIC.

Présents :

Suppléants :

Délégué :

Absent :

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

I - Election du Bureau.

II - Désignation de trois membres devant faire partie de la
Sous-Commission chargée de suivre et de contrôler l'era-
ploi des crédits consacrés à la Défense Nationale.

-oOo-

COMPTE-RENDU

M. RUPIED, Président d'âge, invite les commissaires
à faire connaître les candidatures proposées pour le bureau
de la Commission.

M. BOIVIN-CHAMFEAUX propose la reconduction.

M. DAVID indique que les membres communistes ne sont
pas favorables à la reconduction.

Le bureau est reconduit par acclamation.

M. LE PRESIDENT d'AGE proclame donc qu'il est ainsi
constitué î

Président : M. ROTINAT.
Vice-Présidents : MM. LIONEL-FELERIN,

BARRE.
Secrétaires î MM. PIC,

PIALES.

Vu : le Prési
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Présidence de M. ROTINAT, Président.

M. ROTINAT, Président, remercie ses collègues pour
la confiance qu'ils lui ont manifestée ainsi qu'aux autres
membres du Bureau. Il souligne l'esprit de compréhension et
d'estime mutuelle qui préside aux travaux de la commission.
Il met l'accent sur la gravité de la tâche à venir et vou-
drait que la Commission de la Défense Nationale du Conseil
de la République s'attachât à établir un bilan à soumettre au

Pays.

Il souhaite la bienvenue aux nouveaux commissaires.

Il invite ensuite ses collègues à désigner les repré-
sentants de 1a. Commission à la Sous-Commission chargée de sui-
vre et de contrôler l'emploi des crédits consacrés A la Dé-
fense Nationale.

MM. GASPARD, de GOUYON et PIC sont reconduits dans
cette fonction.

La séance est levée à 17 Heures 35.
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Séance du mercredi 24 janvier 1.951

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 15 heures 35

-o-o-o-o-o-o-

Présents : MMA ALRIC, AUBE, BOIVIN-CHAMPSAUX, BOULANGE, BOUSCH,
DAVID, de GGUYON, HELINE, LIONEL-PELERIN, MADELIN,
PIC, ROTINAT, RUPIED, VOYANT, BARRE, CHOCHCY.

Excusés : MM. GLERC, le Général PETIT.

Absents : MM» BORGEAUD, le Général CORNIGLION-MOLINIER, GASPARD,
GIACOMONIKALB, LAFAY, PIALES, RCGIER, ROUX,
SCHLEITER, SENE, WESTPHAL»

-o-o-o-o-

♦ • •/ c
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ORDRE DU JOUR

Election des sous-commissions.

-o-o-o-

COMPTE RENDU

M» ROTINAT, président, invite la Commission à désigner
ses sous-commissions.

Sur la proposition du Président, il est décidé qu'il n'y
aura pas de commissaire commun pour les trois sous-commissions
"Air", "Guerre" et "marine"* que ces dernières ne comprendront
pas plus de six membres et que la sous-commission "France
d'Outre-Mer" ne comprendra pas plus de dix membres.

Les sous-commissions sont alors dsHâi^fees comme suit :

"Air" : MM» Barré, le Général Corniglion-Molinier, Gaspard,
le colonel Madelin, Rupied, Westphal.

"Guerre" : MM. Alric, Boivin-Champeaux, Boulangé, Bousch,
Chochoy, Clerc, Kalb, Héline, Pic, Séné.

"Marine" : MM. Giacomoni, de Gouyon, Lionel-Pélerin, Piales,
Rogier, Schleiter.

"France d'Outre-Mer" : MM. Aubé, Borgeaud, Chochoy, de Gouyon,
Voyant, Rogier.

M. ROGIER se voit renouveler son mandat de siéger avec
voix consultative à la Commission des Finances, au nom de la
Commission de la Défense Nationale.

Le colonel MADELIN et M. GASPARD se voient renouveler
également leur mission d'étudier les questions concernant la
protection nationale.

O O O /' • o •



490
û.N. 24.1.51.

- 3

M, DAVID, n payant pas assiste à la CilfctfLlçbartion des sous-

commissions, présente la candidature du général P^tit pour la
sous-commission "Guerre" et la sienne propre pour la sous-com-
mission "Marine".

M» LE PRESIDENT invite la commission à se prononcer sur
ces candidatures supplémentaires, compte tenu de sa décision
de limiter le nombre des membres des sous-commissions.

Après un vote à bulletins secrets sur la composition de
la sous-commission "Guerre", l^s résultats sont les suivants :

Votants 15
Suffrages exprimés ... „ 15
Majorité absolue 8

Ont obtenu :

f!

It

t!

I!

tl

ft

tt

I»

It

II

En conséquence, la composition de la sous-commission "Guerre"
n'est pas modifiée.

En ce qui concerne la modification proposée pour la sous-
commission "Marine", les résultats sont les suivants :

Votants 16
Suffrages exprimés .... 16
Majorité absolue ...... 9

Ont obtenu :

M. David 1 voix
M. Giacomoni .......... 15 "

M. de Gouyon 16 "

M. Lionel-Pélerin ..... 16 "

M. Piales 16 "

ftff
Xll O Alric 15
M • Boivin-Champeaux ... 14
M, Boulangé 15
M o Bousch. ............. 15
M. Chochoy ............ 15
M. Clerc 15
M» Kalb 15
M « HélXlTlG 0o e • • •• » • » o o o 15
M. le Général Petit ... 1
M » Pic 15
Tiff
1*1* Séné 14

• © •/ • O •
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M. Rogier 16 voix
M. Schleiter 15 "

En conséquence, la composition de la sous-commission
"marine" n'est pas modifiée.

La séance est levée à 16 heures 08.

Vu : le Président,
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Présidence de :,I. ROT INAT,Président

Séance du mercredi 31 janvier 1.951

la séance est ouverte à 16 heures 10

Présents : Mil. ALRIC, AUBE, BARRE, BOIVIN-CHiUPEAUX, BOULANGE,
BCUSCH, CHOCHOY, CLERC, le Général CGRNIGLION-EOLINIER,
GASPARD, de GGUYON, HSLINE, KALB, LIONEL-PELERIN,
MADELIN, PIC, ROT INAT, ROUX, RUPIED, SCHLEITER,
VOYANT, WESTPHAL.

Excusés : AM. GJACOEONI, ROGIER.

Ahsents MM.. BORGEAUD, DA/VID, LAFAY, le Général PETIT, PIAIES,
oENE.

© • ♦/ •» •
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ORDRE DU JOUR

I - Projets de rapports de M. Barré sur :

1°) le projet de loi (n° 814, année 1950) relatif aux con-
ventions de G-enève du 12 août 1949;

2°) la proposition de loi (n° 819, année 1950) relative aux
forces supplétives d'À.F.ïr. et aux troupes du Levant;

3°) le projet de loi (n° 820, année 1950) relatif au recru-
tement des officiers de justice militaire»

II - Désignation de rapporteurs pour les projets de loi relatifs
au déclassement des fortifications à Dra-el—Mizan (n° 4,année 1951), à Bône (n° 5, année 1951). à mascara (n° 6,année 1951), & Arzew (n° 7, année 1951), à Aumale (n° 8,année 1951), à Bou-Saada (n° 9, année 1951), a Djelfa(n° 10, année 1951).

COMPTE REHDU

M. R0TINAT, président, Invite la Commission à désigner des
rapporteurs pour les projets de loi relatifs au déclassement
de fortifications à Dra-el-Mizan (n° 4, année 1951), à Bône (n° 5année 1951), à Mascara (n° 6, année 1951), à Arzew (n° 7, année
1951), à Aumale (n° 8, année 1951), à Bou-Saada (n° 9, année
1951), à Djelfa (n° 10, année 195l).

M. AUBE est chargé de rapporter favorablement Ces textes.

M, BARRE, rapporteur du projet de loi (n° 814, année 1950)relatif aux conventions de G-enève du 12 août 1949, souligne'
que Ces accords,qui adaptent aux nécessités actuelles les
anciennes conventions de Genève et de La Haye sur la protectiondes victimes de la guerre, ont pour nouveauté d'instituer

s
la

protection des victimes civiles. Il invite la Commission à aiop-ter le projet.

Il en est ainsi décidé.
o o •/ • • »
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ul. BARRE, rapportant ensuite le projet de loi (n° 819»
année 1950) relatif aux forces supplétives d'Afrique du Nord
et aux troupes spéciales du Levant, indique que le but de ce

texte est d'intégrer dans les cadres de l'armée régulière
les militaires intéressés qui ont rallié les forces françaises
libres au cours de la guerre 1939-1945. Il insiste sur le fait
que cette mesure n'est qu'une marque de reconnaissance devant
rendre justice au loyalisme et au courage des bénéficiaires.

Il est décidé de proposer l'adoption du projet de loi.

M. BARRE propose enfin à la Commission l'adoption du
projet de loi (n° 820, année 1950) relatif au recrute-

ment des officiers de justice militaire. Il expose que le délai
supplémentaire accordé aux officiers stagiaires pour être inté-
grés dans les cadres de la justice ailitaire a pour but de corn-

penser la difficulté que ceux-ci ont pu rencontrer,en raison
des événements, pour préparer leur licence de droit. Il insiste
sur le fait que, si le délai en question n'est pas accordé,
des officiers de justice militaire qui ont déjà pu rendre de
grands services au cours de leur stage, seront reversés dans
leur arme et risqueront ainsi de subir un grave préjudice de
carrière.

Les conclusions du rapporteur sont adoptées.
La séance est levée à 16 heures 25.

VU. * 1 & an rî prrf.
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présidence de M. ROTINAT, Président
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Séance- du Mercredi 7 Mars 1951

-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 15 Heures 10

-oOo-

Présents : MM. ALRIC , Henri SARRE, BOULANGE, CHOCEOY,
Général CORI'ÎIGLION-MOLINIER, GASPARD, Jean
de GOUYON, HELINS, Bernard LAFAY, PIALES, PIC,
ROTIRAT, Emile ROUX.

Excusés : MM. AUBE, LIONEL-PELERIN.

Absents : MM. BOIVIN-CHAMPEABX, BORGEAUD, BOUSCH, CLERC,
Léon DAVID, GIACOMONI, KALB, Michel MADELIN,
Général PETIT, RCGIER, RUPIED, François SCHLEITER,
SENE, YESTPHAL.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation de rapporteurs pour :

1°) le projet de loi (n° 123, année 1951) relatif
aux détachements de météorologie ;

2°) la proposition de loi (n° 102, année 1951) relative
au titre de combattant volontaire.

II - Communication d'un projet de décret de transfert de
crédits.

-0O0-

COMPTE-REÏÏDU

M. ROTIRAI, Président, invite la Commission à désigner
un rapporteur pour le projet de loi tendant à constituer des
détachements de météorologie affectés organiquement à cer-
taines grandes unités et formations de l'armée de l'air, ainsi
qu'à fixer le régime des fonctionnaires de la météorologie
en service dans ces détachements. Le Colonel MADELIN est
désigné pour le rapport.

pjitr
La désignation d'un rapporteur -ê& la proposition de loi

relative au titre de "combattant volontaire" est renvoyée à
une séance ultérieure, en vue d'obtenir un complément d'in-
formation.

II. LE PRESIDENT donne connaissance à ses collègues
d'un projet de décret, communiqué pour information à la
Commission, portant transfert, à l'intérieur de la section
"Marine" du Budget militaire, de 400 millions du chapitre
8001 au chapitre 9051.

• • / • m
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Il constate que ce transfert, qui bénéficiera aux

travaux de l'atelier souterrain de Mers-el-Kébir, ne peut
que rencontrer l'assentiment de la Commission.

le Général OORKIG-IION-MOLIHIEH informe la Commission
que M. PELLEîTC serait désireux de voir la Sous-Commission
"Air" associée à la présentation de
dustrie aéronautique.

son rapport sur l'in-

M. ALHIC pense que, si M. PELLENC veut dire par là
que la Sous-Commission "Air", par ses avis techniques, lui
a apporté des précisions, il a tout loisir de le faire
connaître, mais que 5s'il veut dire que ce rapport a été
fait en collaboration avec "la Sous-Commission Air", ce

serait dépasser la réalité.

M. LE ERESIDEM! juge préférable de faire toutes ré-
serves et il est bien certain que la Sous-Commise ion "Air" n'sl
certainement aucun amour-propre d'auteur.

M. LE PRES IDEM attire l'attention de la Commission
sur le fait que, en face des deux grands problèmes de la
Défense Nationale,qui sont la défense du territoire et le
réarmement, le Gouvernement n'a rien réalisé et se montre
d'une lenteur décevante.

Il propose à la Sous-Commission "Guerre" de s'atta-
cher particulièrement à cette question.

le Général CORHIGLIOH-POLINIER déclare que, en

Afrique du Nord, le Général KOENIG est actuellement très
déçu ; il estime qu'il faut dès maintenant nommer un

commandant français du théâtre d'opérations d'Afrique du
Nord et ne pas laisser attribuer cette fonction à un repré-
sentant des Etats-Unis ou de la Grande-Bretagne.

la séance est levée à 15 Heures 35.
M

Yu î le Président,

V=m—-A
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Présidence de 1. ROTINAT, Président

Séance du mercredi 14 mars 1951

la séance est ouverte à 15 heures 15

Présents

Excusés

Absents

ML. Henri BARRE, BOUIMGE, CLERC, Jean de GOOYON,
LIONEL-PELERIN, PIALES, PIC, ROT INAT, Emile
ROUX.

MM. AUBE, le Général CORNIGLION-MOLIN1ER, HE1INE,
MADELIN, WESTPHA1.

MM. ALRIC, BOLVIN—CHAMPEAUX, BORGEAUD, BOUSCH,
CHOCIIOY, Léon DAVID, GASPARD, GIACOMONI, KA1B,
Bernard LAFAY, le Général PETIT, ROGIER, RUPIED,
François SCHLEITER, SENE, VOYANT.

• •/ • •
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation d'un membre de la Commission chargée
d'étudier l'ensemble du problème des émissions de radio
diffusion vers l'Etranger.

II - Questions diverses.

1. ROTINAT, Président, invite la Commission à désigner
un membre devant faire partie de la Commission chargée
d'étudier l'ensemble du problème des émissions de radiodif-
fusion vers l'étranger ( application de l'arrêté interminis-
tériel du 14 février 1951).

le Général C0RNIG1ION-M01IN1ER est désigné à l'unani-
mité.

M. LE PRESIDENT donne lecture d'une lettre du Ministre
de la Défense Nationale transmise par M. le Président du
Conseil de la République, insistant sur le caractère secret
de certains renseignements fournis aux Commissions et Sous-
Commissions de la Défense Nationale.

la séance est levée à 15 heures &0.

COMPTE RENDU

Vu : le Président
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Présidence de M. ROTINAT, Président
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Séance du jeudi 22 mars 1951

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 22.h. 15.

Présents : MM. ALRIC, BOUSCH, DAVID, Jean de GOUYON, HELIME,
Michel MADELIN, PIC, ROTINA'T, RUPIED.

Absents : MM. AUBE, BARRE, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEAUD, BOULAN-
GE, CHOCHOY, CLERC, le Général CORNIGLION-MOLI-
NIER, GASPARD, GIACOMONI, KALB, LAPAY, LIONEL-
PELERIN, le Général PETIT, PIALES, ROGIER, ROUX,
SCHLEITER, SENE, VOYAIT, WESTPHAL.

-o-o-o-

/...
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Ordre du Jour

- Examen du projet de douzièmes militaires. Désignation éventuelle
d'un rapporteur pour avis.

-o-o-

Gompte-rendu

M. ROTINAT, Président, rappelle que la Commission des Finan-
ces de l'Assemblée Nationale avait décidé de réduite de moitié
les crédits demandés par le Gouvernement^que ce n'est qu'à la
suite de son vote final que l'Assemblée a repris le texte pro-
posé par le Gouvernement.

Il donne lecture des articles 3 et 4 du projet de loi.

M. ALRIG s'élève fortement contre le principe des douzièmes.
Il considère que voter ainsi des crédits provisionnels est
enfantin et ne présente aucune efficacité.

M. RHPIED souligne que, depuis trois ans, il n'y a plus de
budget militaire à proprement parler.

M. ALRIG voit là une raison de l'impossibilité où se trouve
le Parlement de contrôler les crédits militaires.

Après un apide échange de vues, les membres de la Commis-
sion sont d'accord pour adopter le deuxième alinéa ajouté par
la Commission des Finances à l'article 6.

M. LE PRESIDENT conclut en indiquant que la Commission
émettra donc un avis favorable à l'adoption du texte présenté,
mais pour ainsi dire à son corps défendant^ car elle n'a pas été
suffisamment informée, tout en ne pouvant pas ne pas voter les
crédits militaires.

Il informe ses collègues qu'au cours du débat public il
compte rappeler au Conseil de la République que le plan de dé-
fense du secteur méditerranéen du pacte atlantique ne tient pas
compte de la France qui a pourtant là une place prépondérante.
Il estime que cet effacement est inacceptable et incompréhensi-
ble.
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Le Colonel MADELIN fait remarquer ici qu'à son avis le
programme quinquennal aéronautique était déjà une démission
française.

M. DAVID informe la Commission qu'il votera contre l'adop-
tion du projet de douzièmes.

Appelée à désigner un rapporteur de e*s conclusions, la
Commission charge M. le Président de les présenter à l'Assemblée.

Répondant à M. Bousch, M. le Président estime que l'état
d'avancement du réarmement ne permet pas encore de demander
l'octroi de la 2e tranche de 70 milliards devant £tre fournis
par les Etats-Unis au titre du P.A.M.

La séance est levée à 22 heures 40.

Vu : Le Président
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COi:! .ISS ION DE LA DEFENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, Président

Séance du Mercredi 11 avril 1951

La séance est ouverte à 15 heures 45

Présents : MM. Henri BARRE, BOUSCH, CEOCHOY, GASPARD, GIAC G. ONI,Jean de GOJYON, HEIINE, PIALES, PIC,<ROGIER,
ROTINAT, Emile ROUZ, RUPIED.

Excusés • : MM. AUBE, B 01VIN—CHAMPSAUX, BOULANGE, Gai CORNIGLION
MOLIN1ER, KALB.

Ahsents s MM. ALRIC , BQRGEAUD, CLERC. Léon DAVID, Bernard
LAFAY, LIONEL PELERIN, Général PETIT, FrançoisSCHLEITER, SENE, VOYANT, WESTPHAL.

• •/• •
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du rapport de H. MADELIN sur le projet de loi(n° \c-1 » snnee 1951) tendant a constituer des détachementsde météorologie affectés organiquement à certaines gran-des unités et formations de l'armée de l'air.
II - Nomination d'un rapporteur pour la proposition de résolu-tion (n° 171, année 1951) relative au monument à la mé-moire des victimes de la frégate laplace.
III - Questions diverses.

COUPEE RENDU

m. ROTINAT, Président, donne la parole au Colonel
MADELIN, Rapporteur ^du projet de loi tendant à constituer desdétachements de météorologie affectés organiquement à certai-
nés grandes unités et formations de l'armée de l'air.

le Colonel MADELIN indique qu'il existe d'ores et
déjà sept bénéficiaires éventuels des dispositions du projetde loi et que leur nombre atteindra environ la cinquantaine.Il souligne que le texte les ai gage d'une façon quasi-statutaire1'ordonnance du 2 novembre 1945 avait rendu national le ser-
vice de la météorologie, 1'affectant xni aux Transports, Thi à
la France d'Outre-;:er, mais non aux départements militaires.
Il souligne que le texte à l'étude n'affectera pas les services J
météorologiques à la Défense Nationale, dont ils ne dépendront
que pour la discipline; d'où, l'importance de l'article 7. ;

Répondant à M. ROCHER, il estime que ce n'est pas
là^ faire machine arrière; il fait remarquer, en effet, que
l'article 1er ne fixe pas le nombre des " grandes unités" envi-
sag;ées, et que, en temps de guerre, il sera pratiqué des assi-
milations de grades. Il souligne que les ingénieurs et les
ingénieurs de direction des travaux de la météorologie pour-
ront, sortant de l'Ecole, être détachés après option à la France ;

d'Outre-Mer; quant aux adjoints techniques d'Outre-Mer, domi-
ciliés sur place, ils ne font pas partie des détachements,sauf exceptions précisées.

/
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la Commission, à la suite de ces explications, adoptel'article 1er.

l'article 2 est adopté.
A l'article 3» le Colonel Madelin fait observer qu'ily aura un très grand nombre de volontaires et que l'article fixeà 5 ans l'engagement, d'ailleurs renouvelable, l'article 3 estadopté.

A l'article 4> le Colonel Madelin fait observer leparallélisme des grades prévus avec ceux du corps des construc-tions aéronautiques. Il ajoute que l'Assemblée Nationale, enaccordant le grade d'officier aux adjoints techniques princi-paux,créait un précédent dangereux en matière d'assimilation,étant donné surtout que la plupart du temps les adjoints tech-niques sent d'anciens sous-officiers repris comme tels.

M. BARRE propose ici la suppression des mots : " Ainsi
que le corps des adjoints techniques principaux".

le Colonel Madelin lui répond que le texte gouverne-mental qui prévoyait de larges possibilités pour les adjointstechniques ayant une fonction d'officiers, serait ici préférableà tout autre.

M. Chochoy et, après lui, le Colonel Madelin^recon-naissent que le but du texte adopté par l'Assemblée Nationaleétait, dans une louable intention et avec un souci de justice,d'éviter une inégalité apparente, mais qu'il crée un précédentassez redoutable.

Sur la proposition du rapporteur, la Commission décidede reprendre le texte du Gouvernement.

l'article ainsi modifié est adopté.
les articles 5 et 6 sont adoptés.
A l'article 7, la Commission, en raison de la modifi-

cation apportée à l'article 4, décide de reprendre le texte pro-posé par le Gouvernement.

l'ensemble du texte, ainsi modifié, est adopté.

0

O 0

• •/• •
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II. de G-OOYON est désigné pour rapporter la propositionde resolation relative a l'erection d'an monument à la mémoiredes victimes de la frégate " laplace".

la Commission décide de demander une prolongation dedélai pour l'examen du rapport du G-énéral Corniglion-lioliniersur la proposition de loi ( n° 102, année 1951), relative autitre de combattant volontaire.

o

0 0

!.. CHOCHOY s'étonne que le décret d'application dela loi portant la durée du service actif à 18 mois prenne le
contre-pied de la volonté du législateur en ce qui concerne lasituation des sursitaires. Il demande au président de prendrecontact avec le Secrétaire d'Etat à la G-uerre pour mettre la ques-tion au clair.

K. le président lui répond qu'il est prêt à envisager,après cette prise de contact, une question orale sur ce pointlitigieux.

0

O 0

il. le président informe ses collègues qu'il s'est en-
'

tretenu avec le Secrétaire d'Etat à la G-uerre sur le problèmedes fabrications d'armements. Il constate que, d'après les
renseignements qu'il possède, il y a actuellement bien plus desix mois de retard, alors que l'industrie privée ne demande,elle, qu'à travailler. Il souligne que, malgré ses efforts pourobtenir des informations officielles, il s'est heurté à une mau-vaise volonté flagrante.

1. de G-OUYOST partage absolument ce regret.

M. OHOCHCY confirme les informations du président en
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ce qui concerne les industries privées dont la Défense Nationa-le n'a pas accepte les offres de fabrications d'armements.

Après un échange de vues auquel prennent part 1:1:. deGrOUYON, ^CHOCEOY, GrlACCLONT et PIAXES, 1. le Président se pro-pose d'établir sur la question des fabrications d'armements
un bref rapport qu'il soumettra à la Commission et adresseraensuite au ministre de la Défense Nationale.

la séance est levée à 15 heures 30.

IlU: le Président,

!
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COMMISSION DE LA DEFENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT , Président

Séance du mercredi 25 avril 1.951

La séance est ouverte à 16 heures 30

Présents : MM. AUBE, BARRE, BOIVIN-CHAMPEAUX, BOULANGE, B0U3CH, le Général
CORNIGLION-MOLINIER, GASPARD, HELINE„ LIONEL-PELERIN, MADELINj
PIC, ROTINAT r ROUX, RUPIED, SCHLEITER.

Absents î MM. ALRIC, BORGEAUD,, CHOCHOY, CLERC, DAVID, GIACOMONI, de

GOUYON, KALB, LAFAY, le Général PETIT, PIALES, ROGIER, SENE,
VOYANT, WESTPHAL.
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ORDRE DU JOUR

I — Désignation d'un rapporteur pour la proposition de loi
(N° 262, année 1951) relative à une promotion hors concours
dans la Légion d'Honneur à l'occasion du 55ème anniversaire
de la bataille de Verdun»

II - Projet de rapport du Général CORNIGLION-MOLINISR sur la
proposition de loi (n° 102, année 1951) relative au titre
de "combattant volontaire".

M. ROTINAT, président, invite la Commission à désigner un

rapporteur pour la proposition de loi (n° 262, année 1951) rela-
tive à une promotion hors concours dans la Légion d'Honneur à
l'occasion de la bataille de Verdun.

M. SCHLEITER est désigné pour rapporter ce texte.

Le Général CORNIGLION-MOLINIER, rapporteur de la proposi-
tion de loi (n° 102, année 1951) relative au titre de combattant
volontaire, expose a la Commission que les mesures proposéets
pnr lu tïir-tir au sujet des combattants de la guerre 1914-1918,
que propose ce texte, peuvent être prises par décret et que le
Ministre de la Défense Nationale va prendre le décret en question
il propose donc que le texte soumis à la commission ne concerne

que les combattants volontaires de la guerre 1959-1945 et il
demande à la Commission d'adopter, pour le titre et l'article
unique, la rédaction suivante :

COMPTE RENDU

Proposition de loi

relative à la création de la croix du combat-
tant volontaire de la guerre 1959-1945

Article unique .-

Il est créé une croix du combattant volontaire pot
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guerre 1939-1945 dont les modalités d'attribution seront fixées
ultérieurement par décret pris sur le rapport du Ministre de la
Défense Nationale.

Répondant à M. Héline, M. le PRESIDENT estime qu'il pourra
être profitable de soulever la question de l'emploi des 55 mil-
liards qui doivent être consacrés au réarmement. Il estime
nécessaire d'instituer prochainement un débat important sur la
défense, tout particulièrement en ce qui concerne le réarmement
et l'Indochine. Il souligne le fait que la commission peut et
doit être éclairée complètement sur ces graves questions.

M. BOUSCH propose que la Commission demande à ce sujet
les pouvoirs d'enquête.

M. BOIVIN-CHÂMPEÂUX estime qu'il serait plutôt du rôle des
sous-commissions de s'informer pour rendre compte ensuite à la
commission•

M. BARRE pense que la Commission est systématiquement privée
d'informations et préconise la mise au point d'une méthode d'en-
quête parlementaire directe.

M. BCIVIN-CHÀMPEAUX croit nécessaire de dresser un programme'
questionnaire.

La séance est levée à 16 heures 45»

Il en e3t ainsi décidé.

Vu î Le Président
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Séance du jeudi 17 mai 1951 •

La séance est ouverte à 16 heures 10

Présents : MM. ALRIC. AUBE, BOIVIN-CHAMPEAUX, CLERC, GIAC0M0NI,
le Général PETIT, ROUX, ROTINAT, HPIED, SCHLEITER.

Excusés : MM. BARRE, CHOCHOY, le Général CORNIGLION-MOLINIER,
de GOUYON, HELINE, KALB, LAPAY, Michel MADELIN,
WESTPHAL.

Absents : MM. BORGEAUD, BOULANGE, BOUSCB, DAVID, GASPARD, LIONEL-

PELERIN, PIALES, PIC, ROGIER, SENE, VOYANT,

511
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Ordre du Jour

I - Audition du rapport de M. Schleiter sur la proposition de
loi (n° 262, année 1951) créant des promotions hors concours

dans la Légion d'Honneur au profit d'anciens combattants
de la guerre 1914-1913.

II - Audition du rapport de M. de GOUYON sur la proposition de
résolution (n° 171, année 1951) de M. Cornu relative à
l'érection d'un monument aux victimes de la frégate Laplace»

III - Nomination de rapporteurs pour :

1°) le projet de loi (n° 527, année 1951) modifiant la
loi du 4 mars 1929 portant organisation des différents corps
d'officiers de l'armée de mer et du corps des équipages
de la flotte ;

2°) la proposition de résolution (n° 299, année 1951) du

Général Corniglion-Molinier, tendant à inviter le Gouverne-

ment à fixer la date limite le recevabilité des propositions
relatives aux questions de Résistance et à prévoir l'attri-
bution d'office de la Médaille de la Résistance française»

Compte-rendu. -

M. ROTINAT, Président, en ouvrant la séance, donne la

parole à M. Schleiter, rapporteur de la proposition de loi

(n° 268, année 1951) créant des promotions hors concours dans

la Lésion d'Honneur au profit d'anciens combattants de la

guerre 1914-1918, en supplément de celles prévues par la loi

n° 49-588 du 25 avril 1949, modifiée par la loi n° 50-917
du 9 août 1950.

M. SCHLEITER Indique qu'il n'est pas, en principe, par-
tisan des contingents exceptionnels de décorations, mais

qu'en raison du fait unique que la bataille de Verdun a repré-
senté dans l'histoire du monde, il propose de donner un avis

/ o • o
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favorable à la proposition de loi.

La Commission adopte ces conclusions favorables et décide
de demander la discussion immédiate du texte.

M. RÏJPIED, chargé par M. de Gouyon de présenter les con-
clusions du rapport sur la proposition de résolution (n° 171,
année 1951) relative à l'érection d'un monument aux victimes
de la frégate''Laplace') indique que le naufrage du "Laplace"
a particulièrement éprouvé les familles bretonnes et que l'érec-
tion d'un monument aux disparus serait éminemment souhaitable.

Il indique, d'autre part, qu'un Comité s'est constitué
et a déjà recueilli 2 millions sur les 4 nécessaires à la
construction du monument.

Il estime que le Gouvernement Se doit d'apporter^, égale-
ment^. sa contribution et demande à la Commission de donner un

avis favorable à la proposition de résolution de M. Cornu.

La Commission se rallie à ces conclusions.

iVi
. SCHLEITEH est, ensuite, désigné pour rapporter la

proposition de loi (n° 327, année 1951) modifiant la loi du
4 mars 1929 portant organisation des différents corps d'offi-
ciers de l'armée de mer et du corps des équipages de la flotte.

La Commission décide de demander la discussion immédiate de
ce texte auquel elle propose de donner un avis favorable.

Enfin, le général Corniglion-Molinier est chargé de rap-
porter sa proposition de résolution (n° 299, année 1951) ten-
dant à inviter le Gouvernement à fixer la date limite de rece-

vabilité de3 propositions relatives aux questions de Résistance
et a priori l'attribution d'office de la Médaille de la Résis-
tance française,

En ce qui concerne la discussion du budget militaire,
M. le Président estime que la Commission ne doit pas se prêter
à la comédie que constitue un vote arraché à la sauvette.

Il propose, en conséquence, à la Commission, dfedopter
la motion suivante s

/...
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"La Commission de la Défense Nationale du Conseil de la
République exprime, une fois de plus, sa réprobation d'une
méthode de^travail qui ne lui permet ni d'étudier, ni de
discuter sérieusement le projet de loi relatif aux dépenses
militaires de fonctionnement et d'investissement pour 1951.

"Dans l'impossibilité où elle se trouve d'instaurer, à
ce sujet, un large débat sur nos dépenses d'ordre militaire
et plus particulièrement sur l'état d'avancement de nos fa-
brications d'armement, la Commission déclare ne pouvoir ap-
porter un avis autorisé sur ce budget et dégage, quant aux

conséquences qui pourraient résulter de ces procédés de dis-
cussion, toutes sesnesponsabilités".

l>a fvio hi'o a est- a-2opiTé.^ .

M. 4LRIC fait observer que cette position n'est pas celle
de la Commission des Finances qui pense qu'il ne faut pas
s'opposer au vote des crédits destinés au démarrage de
notre politique d'armement et qu'il n'est pas possible de

juger des résultats a priori.

Il est entendu que M. Rupied présentera les observations
de la Commission.

La séance est levée à 17 heures.

Vu : le Président
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Séance du mercredi 22. août 1951
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La séance est ouverte à 15 heures 05
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Présents : MM» ALRIC, AUBE, B0U3CH, Jean de GOUYON, HELINE,
"

LIONEL-PELERIN, MADELIN, PIC, ROTINAT, SCHLEITER,
SENE »

Excusés : Ml. BOULANGE, CLERC, GIACOMCNI, EALB.

Absents : MM. BARRE, BOIVIN-CHAMPEAUX, BCRGEAUD, CHOCHOY,
DAVID, GASPARD, le Général PETIT, PIALE3, ROGIER,
ROUX, RUPIED, VOYANT, WE3TFHAL.

I! ft tf tt
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ORDRE DU JOUR

I - Compte rendu d'une visite effectuée par MM. le Président,Alric et Bai-ré aux- forces françaises d'Allemagne.
II - Désignation de rapporteurs pour :

- le projet de loi (n° 439» année 1951) relatif au declas-
sement de l'enceinte fortifiée de Sétifj

- la proposition de résolution (n° 363, année 1951) de M.
Durand-Aéville relative à une prime de fin de campagne pour
les militaires des territoires d'outre-mer servant sur les
T.O.E. d'Extrême-Orient;

- la proposition de^ résolution (n° 599, année 1951) de M.
Rotinat relative à la création d'une "Médaille de Corée";

- la proposition de résolution (n° 299, année 1951) du Général
Corniglion-Molinier relative à la Médaille de la Résistance.

III - Désignation d'un membre de la Commission chargée d'étudier
l'ensemble du problème des émissions de radiodiffusion vers

l'étranger.

tt »« »! tt H »t 1!

COMPTE RENDU

II
M. ROTINAT, président, rend compte à la Commission de la

visite qu'il a effectuée, du 18 au 21 juillet, en Allemagne, avec

M» Barré et M. Alric; il indique que, reçu avec ses collègues
par le Général Besançon à Baden-Baden, il a pu prendre un aperçu
d'ensemble sur les forces françaises d'Allemagne : l'effectif de
ces forces est de 80.000 (83.000 en cas de mobilisation) dont
23.000 hommes du contingent 51/1» les cadres sont excellents t mais
très insuffisants en nombre; c'est ainsi que la 5ème D.B» a un

déficit de 20$ en ce qui concerne les officiers et de 35 à 40$
en ce qui concerne les sous-officiers. M. le Président note cepen-
dant que l'établissement du service de 18 mois a permis d'amélio-
rer le recrutement en sous-officiers mais que la proportion d'en-
gagés et de rengagés reste insuffisante. Il fait remarquer ici

• • •/ * » »
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que, si la guerre d'Indochine provoque une ponction très sensible
parmi^ les cadres, elle les revalorise cependant quand ils revien-
nent à leurs corps d'origine; il estime que la diminution du
nombre des cadres a, entre autres, pour cause,1'insuffisance daa
soldes et tout particulièrement la pénurie du logement, malgré
l'effort accompli sur ce dernier point.

En ce qui concerne l'instruction, il constate le nombre
des camps et des centres excellents où la troupe reçoit une ins-
truction accélérée; il remarque la bonne tenue des forces fran-
çaises d'Allemagne. Pour ce qui est de l'instruction des cadres,
il estime qu'elle est peut-être un peu insuffisante et il dé-
plore ici surtout le manque de carburant et de munitions d'ins-
truction.

M. Le Président souligne ensuite l'interpénétration qui
existe entre les différentes armées alliées; il constate que le
matériel blindé est à peu près au complet et les fournitures du
P.A.M. excellentes; que l'on attend encore la livraison de T-D. %

JM-10 et de chars Patton; que cependant il existe une insuffisance
certaine de véhicules, Jeeps surtout^et d'appareils radios, ainsi
que d'effets d'habillement.

M. ALRIC note ici avec insistance que, si les officiers
et les sous-officiers peuvent, en Allemagne, faire véritablement
leur métier, c'est que, dans une mesure très considérable, les

préoccupations matérielles d'ordre familial et ménager leur sont
évitées.

M. LE PRESIDENT signale ensuite, à nropos du matériel, que
le pool de réparations de Kaiserslautern, qui fonctionne d'une
manière remarquable et emploie 1360 civils allemands dont onze

ingénieurs de qualité, permet de remettre les véhicules à neuf

pour la moitié du prix de l"Argus".

M. ALRIC confirme que cet atelier de réparations est le
meilleur que l'armée ait jamais possédé.

M. LE PRESIDENT, faisant allusion aux centres de formation
technique de Horb et Achem, doute de leur valeur et de leur
utilité réelles, mais il souligne la qualité de la compagnie du
G-énie de Spireflfcfcfdu régiment de transmissions de Deux-Ponts.

/"Ç. t

Il conclut en estimant que l'armée française prend là un

bon démarrage en ce qui concerne sa formation, la qualité de ses

cadres et le moral de la troupe et il exprime toute sa satisfac-
tion »

• • •/ m • 0
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Proposant a la Commission d'établir un programme de tra-
vail , il estime que les points à étudier sont d'abord l'état
de l'armée et l'état des fabrications d'armement; sur ce dernier
point, il constate un retard d'un an.

M. SCHLEITER estime que la question des cadres devra être
examinée également avec un grand soin.

M. LE PRESIDENT lui répond que c'est, en effet, un problème
vital.

Le Colonel MADELIN propose ici, pour donner une solution
à ce problème, de remonter à la source, par 1'itinéraire;corps
de troupe, EtatsMMajors, Ministre.

^M. LE PRESIDENT,-rappelant le rôle, en matière de contrôle
des crédits, de la commission de la Défense Nationale et de la
sous-commission de contrôle,-propose à ses collègues d'établir
une répartition du travail et des recherches en vue d'obtenir
une documentation aussi précise que possible . Il estime que la
Commission doit pouvoir se rendre compte de ce qui se passe dans
l'armée, faire toutes les visites nécessaires et, en particulier,
envoyer une mission d'information en Afrique du Nord.

A la suite de cet exposé, M. HSLINE est chargé d'étudier
plus particulièrement les questions relatives à l'armement; le
Colonel MADELIN et M. SCHLEITEîl, celles concernant les effectifs;

1"

les cadres et l'instruction; M. le Président et M. LIONEL-PELERIN,
enfin, les problèmes posés par la défense en surface.

M. HSLINE est chargé de rapporter favorablement le projet de loi
(n° 439, année 1951) relatif au déclassement de l'enceinte
fortifiée de Sétif;

M. de GCUYCN est désigné comme rapporteur de la proposition de ré-
solution (n° 363» année 1951) de M. Durand-Réville, ten-
dant à inviter le Gouvernement à faire bénéficier les
militaires provenant des territoires d'outre-mer de l'U-
nion Française et servant sur les théâtres d'opérations
extérieurs d'Extrême-Orient des mêmes droits que leurs^
camarades de la Métropole, en ce qui concerne les congés
de fin de campagne;

M. RCTINAT est désigné pour rapporter sa proposition de résolution
(n° 599, année 1951) tendant à inviter le Gouvernement à

••»/...
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déposer d'urgence un projet de loi portant création d'une
médaille spéciale dite "Médaille de Corée" et destinée
à distinguèr les hauts faits d'armes du bataillon français
de l'O.N.U. combattant en Corée.

La Commission décide de surseoir, pour complément d'infor-
mation, à la désignation d'un rapporteur pour la proposition de
résolution (n° 299» année 1951) du général Corniglion-Molinier,
tendant à inviter le Gouvernement î

1° - à fixer la date limite de recevabilité des proposi-
tions diverses relatives aux questions de Résistance;

2° - à prévoir l'attribution d'office de la Médaille de
la Résistance française à certaines catégories de
décorés .

M. LIONEL-PELERIN est désigné pour remplacer le Général
Corniglion-Molinier, démissionnaire, au sein de la Commission
chargée d'étudier l'ensemble du problème des émissions de radio-
diffusion vers l'étranger (application de l'arrêté interministé-
riel du 14- février 1951)»

M. LE PRECEDENT donne connaissance à la Commission d'un

projet de décret,communiqué pour information par le Ministre du

Budget, portant transfert d'un crédit de 79*000.000 Frs de l'état B
à l'état A de la section "Marine" du budget militaire.

La séance est levée à 16 H. 30

Vu : le Président
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Présidence de M. ROTINAT, Président

Séance du mercredi 12 septembre 1951

La séance est ouverte à 14 h. 40

Présents :

Absents :

MM. Henri BARRE, LIONEL-PELERIN, Michel MADELIN,
PIALES, PIC, ROTINAT, VOYANT.

MM. ALRIC, AUBE, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEAUD, BOULANGE,
BOUSCH, CHOCHOY, CLERC, DAVID, GASPARD, GIACOMONI,
de GOUYON, HELINE, KALB, le Général PETIT,
ROGIER, ROUX, RUPIED, SCHLEITER, SENE, WESIPHAL.

/.
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Ordre du Jour

- Communication du Président.

Compte-rendu

M. ROTINAT, Président, attire l'attention de ses collègues
sur les invitations diverses Gbtè# la Commission a reçues ou
doit recevoir prochainement et, tout en regrettant l'impossibi-
lité où elle se trouve de se rendre à toutes, il souligne l'in-
térêt que présenteront les manoeuvres qui doivent avoir lieu
à la fin du mois dans la Région de Mayence. Il propose aux mem-
bres de la Commission désireux de s'y rendre de prendre, dès
maintenant, les dispositions nécessaires.

Rappelant l'intervention faite la veille en séance publique
par M. de La Gontrie, il estime nécessaire de faire la lumière
sur les faits rapportés par ce dernier. Il souligne, cependant,
que la Commission n'a été saisie à ce sujet d'aucune proposition
précise.

Le Colonel Madelin se demande si, dans le cas cité, ce n'est
pas à une application trop stricte de règlements vétustés qu'est
dû l'incident rapporté.

M. LE PRESIDENT estime qu'il conviendrait d'entrer en

cause et avec l'intendance de la 8e Région Militaire pour savoir
avec précision dans quelles conditions a été effectuée la vente
d'effets militaires évoquée par M. de La Gontrie.

Le Colonel MADELIN estime préférable de s'adresser directe-
ment a^u directeur général de l'Intendance.

M. BARRE préférerait que la Commission passât par le Minis-
tre de la Défense Nationale lui-même.

Cette dernière solution est retenue et M. le Président in-
forme ses collègues qu'il demandera au Ministre, dans les plus
brefs délais, tous les apaisements nécessaires.
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M. LE' PRESIDENT fait savoir, ensuite, à la Commission qu'enremplacement des officiers experts qui ont reçu des commande-ments dans leurs armes respectives, ont été désignés commeexperts militaires auprès de la présidence de la commission dela Défense Nationale :

Le capitaine de vaisseau Meynier, comme expert naval,Le colonel Faure, comme expert pour l'armée de l'air,Le chef d'escadrons de cavalerie Jouslin de Pisseloup deNorayy
et le capitaine Aussure, comme expertspour l'armée de terre.

La séance est levée à 15 heures.
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Présidence de K. RCTINAT, Président

Séance du Jeudi 20 Septembre 1951

La séance est ouverte à 11 heures 15

Présents : MM, Robert AUBE, Henri BARRE, Michel MADELIN, de

MAUPEOU, ROTINAT, BOUSCH, Emile RCUX.

Excusée : M. Jean de GOUYÔN.

Suppléant : M. DUPIC ( de M. DAVID)

Absents : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, BQRGEAUD, BCULANGE, CHOCHOY,
CLERC, GASPARD, GIACCMONI, HELINE, EALB, LIONEL

PELERIN, GénéralPETIT, PIALES, PIC, ROGIER,
RUPIED, François SCHLEITER, SENE, VOYANT,
WESTPHAL.
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ORDRE DU JOUR

Examen du projet de loi complétant l'article 7 de la loi
du 30 novembre 1950 portant à 18 mois la durée du service
militaire actif, (n° 680 de l'année 1951)» Désignation d'un
rapporteur.

COMPTE RENDU

M, ROTINAT, Président, donne connaissance à la commission
du rapport de M. PUY, député, au nom de la Commission de la
Défense Nationale de l'Assemblée Nationale,sur le projet de
loi complétant 1' article 7 de la loi du 30 novembre 1950
portant à 18 mois la durée du service militaire, ainsi que
de la modification proposée par ce projet de loi,

la Commission, consultée, décide de proposer l'adoption
du projet de loi et désigne le Colonel Madelin comme Rappor-
teur •

I»ô Colonel MADELIN, tout en ne reconnaissant pas la né-
cessité absolue du projet de loi, est néanmoins d'avis qu'il
ne faut pas lui apporter de modification, quitte à demander
en séance au Gouvernement les explications nécessaires sur

l'économie de ce texte et en particulier sur la durée probable
de son application et les modifications d'effectifs qu'il
pourra entraîner. Il estime également nécessaire d'obtenir des

précisions quant à la date de l'appel des recrues visées par
ce projet,

la Commission décide de demander la discussion immédiate
du projet de loi,

la séance est levée à 11 heures 30»

Vu.-le Président, /
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Ordre du Jour

I - Désignation d'un rapporteur pour le projet de loi (n° 695,
année 1951) portant contingent de décorations en faveur des per-
sonnels militaires n'appartenant pas à l'armée active - Examen
éventuel du texte»

II - Communication de décrefs portant transferts de crédits
à 1 intérieur de sections du budget militaire.

M» ROTINAT, Président, en ouvrant la séance, donne lecture
d'un projet de lettre qu'il a l'intention d'adresser au Ministre
de la Défense Nationale en réponse à une note relative au déta-
chement d'officiers experts auprès des commissions parlementaires,

Il signale son désir de marquer très nettement que les cf-
ficiers doivent être à sa disposition et non pas chargés de ren-

seigner le Ministre sur l'activité des parlementaires»

M» SCHLSIIER est ensuite désigné pour rapporter le projet
de loi (n° 695 7 année 1951) portant création de contingents de
croix de la Légion d'Honneur et de médailles militaires en fa-
veur des personnels militaires n'appartenant pas à l'armée
active »

A ce propos, M. PIALES indique que le contingent de l'armée
de terre lui semble faible par rapport à celui attribué à
l'Air.

M, MADELIN estime que le chiffre est normal.

M» SCHLEIIEH déclare qu'il demandera des précisions sur ce

point au Ministre de la Défense Nationale.

Il fait observer que la méthode,consistant à effectuer une

enquête administrative pouvant amener la radiation après inscrip-
tion au tableau, constitue une très mauvaise formule.

/ o • O
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Il rappelle, d'autre part, les assurances données par
M. Max Lejeune en ce qui concerne les dispenses de service mi-
litaire et fait observer qu'en dépit des promesses faites, les
interventions n'aboutissent jamais à aucun résultat.

M. LE PRESIDENT déclare qu'il transmettra ces observations
en y joignant les siennes.

Il rappelle, par ailleurs, qu'à la suite de l'intervention
de M„ de La Gontrie relative à la distinction d'effets militai-
res à Lyon, le Ministre de la Défense Nationale l'a informé
qu'il tenait un rapport sur cette question à la disposition
des sénateurs.

Mo de GOUYON observe que, suivent les règlements de l'inten-
dance, la lacération des effets est, dans certains cas, obliga-
toires »

M. SCHLEITER estime que ces dispositions sont à revoir,

M.VOYANT signale que les vêtements étaient usagés et
qu'il convient d'éviter que des tenues militaires soient mises
dans le commerce.

Pour juger de la valeur de cet argument, M. SCHLEITER
voudrait savoir s'il s'agissait de^ tenue^bleues ou kaki.

M, LE PRESIDENT propose que deux commissaires soient chargés
de prendre connaissance du rapport établi.

La Commission se range à ce point de vue et désigne MM. Sash-
S*hleiter et Voyant pour suivre cette question.

Elle décide, d'autre part, de demander la discussion immé-
diate du projet de loi (n° 695, année 1951) que M. Schleiter a

été chargé de rapporter.

M„ LE PRESIDENT donne, ensuite, connaissance à la Commis-
sion de trois projets de décret communiqués pour information
par le Ministre du Budget, portant transfert de crédits à
l'intérieur des sections du budget de la Défense Nationale, Le

premier porte transfert d'un crédit de 100.000.000 du chapitre
3685 au chapitre 655 du budget du Ministère des Etats Associés;
le second ampute de 105,000,000 le chapitre 6040 de la section
commune pour les reporfer au chapitre 3040 ; le troisième
affecte 1.100.000.000 au chapitre 931 du budget annexe des
constructions aéronautiques et annule une somme correspondante
au chapitre 932.

« o 0
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A propos de ce dernier décret qui fait bénéficier la fa-
brication aérienne d'un crédit supérieur à 1 milliard, M. Pic
indique que la visite des établissements aéronautiques prévue
pour les 14, 15 et 16 novembre est remise aux 27, 28, 29 ou à
la semaine suivante, en raison du congrès des maires.

M. VOYANT souhaite voir de près notre fabrication d'avions
et déclare qu'il ne faut pas reculer au besoin devant la cons-
truction sous licence.

M. de GrOUYON souhaite également pouvoir se rendre compte
du rythme de réalisation du plan quinquennal.

M» MADELIN signale, à ce sujet, que c'est une véritable
escroquerie de comparer le "Mystère" au "Sabre" le premier
étant un prototype, le second, un appareil de série dont les
plans datent de 5 ans.

M. VOYANT attire l'attention de la Commission sur le projet
d'intégration du Sahara au territoire national. Il signale l'in-
térêt de la question au point de vae Défense nationale.

M. de GOUYON indique que ce projet est très important
pour les combinats industriels du sud oranais.

La séance est levée à 11 hares 55»

Vu : le Président,
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ORDRE EU JOUR

Audition de M. Georges BIDAULT, Ministre de la
Défense Nationale, sur les rectifications de la fron-
tière franco-italienne dans les régions du Mont-Cenis
et de Montgenèvre.

-0O0-

COMPTE-RENDU

accueil!£
M. ROTIRAT, Président, neçœfct M. Georges BIDAULT,

Ministre de la Défense Nationale.

( Ci-joint le compte-rendu sténographique de

l'audition du Ministre et la fin des délibérations de

la Commission.)



,
531

COM. DEF. NAT.12/12/51

- 3 -

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, je suis
heureux de vous saluer au nom de notre commission de la
défense nationale du Conseil de la République. C'est la
première fois que nous avons l'honneur de vous recevoir,
mais je pense bien que nous serons appelés, dans les
jours prochains, à nous rencontrer de nombreuses fois et
je vous remercie d'avoir bien voulu accepter notre invi-
tation.

La question que nous vous demandons d'évoquer de-
vant nous apparaît secondaire à côté des grands problèmes
qui nous préoccupent actuellement. Elj.e présente tout de
môme un intérêt certain, ne serait-ce que du point de vue
de la dignité nationale.

Si vous le voulez bien, je vais demander à notre
collègue'rlerc, sénateur de la Savoie, qui est un spé-
cialiste de cette question, de vous l'exposer.

M. CLERC. Je vais vous donner lecture, en les
commentant, des passages essentiels de la note que je me
suis permis d'établir sur cette question, note qui vous
a été distribuée.

Le maintien du tracé de la frontière : Col du
Mont-Cenis - Col Clapier défini par le traité du 10.2.1947
s'impose au double point de vue économique e£ militaire.

Ces deux aspects sont étroitement liés, la situa-
tion militaire devant assurer la couverture économique
de ces régions frontières.

Du point de vue économique, le développement de
l'équipement industriel de la Haute-Maurienne et de la
Haute-Tarentaine est conditionné par l'assurance que ces
territoires seront garantis contre toute incursion mili-
taire.

Le Barrage de Tignes, l'équipement hydro-électri-
que de la Haute Maurienne, la soufflerie d'Avrieux corn-
plètent l'important équipement industriel de la vallée
fîe l'Arc et de la Haute Isère.

Je précise que, lorsque la question est venue en
1947, le problème du barrage de Tignes ne se posait paspuisque sa construction est postérieure à cette date. Il
y a là un élément nouveau qui renforce encore notrethèse.
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Ils ne se justifient que si on leur assure une pro-
tection efficace.

Du point de vue militaire, sur le plan des effec-
tifs et de l'organisation de la défense, le tracé de 1947
(trait rouge) permet de limiter l'occupation totale de nos
lignes de communications e-tf en évitant toute possibilitéde surprise grâce aux observatoires commandant les accès
venant de l'Italie.

Il permet,- en outre, de contrôler la vallée de
Suze conduisant vers le Mont Genèvre et le Thabor.

gi ma proposition n'était pas acceptée, la ligne
prinaipale de résistance serait reportée sur Modane,c'est-a-dire derrière le barrage de Tignes et la souffle-
rie d'Avrieux.

La modification du tracé (ligne bleue) nous raméhe-
rait pratiquement à la situation de 1939 et nous obligerait
à multiplier les postes ainsi que les effectifs et de re-

porter l'essentiel de la défense à la hauteur de Modane,
ce qui implique pratiquement l'abandon de la Haute-Mau-
rienne et de la Haute Tarentaine.

S.
Chacun sait, particulièrement les cnasseurs al-

ins, combien cela nous a coûté d'hommes dans le passé,
e ne voudrais pas que cela se renouvelle.

La région Col du Mont-Cenis - Col Clapier est non
seulement la clef de voûte de la défense de la Haute Mau-
rienne et de la Haute Tarentaine, mais couvrant le Mont
Genèvre, elle interdit en grande partie une action parla Durance vers la Provence.

En conclusion, maintenir le tracé défini par letraité de 1947 est impératif si, non seulement nous voulonsfermer la porte à toute incursion visant la Savoie, les
Hautes-Alpes et le Dauphiné, mais encore garantir l'équi-pement industriel et les réalisations en cours. Depuis1948 ces régions sont devenues- vitales pour la Défensenationale (Soufflerie d'AVrieux, Barrage de Tignes - équi-pement hydroélectrique de la Haute Maurienne.

Les erreurs du tracé de 1860 ont fait peser pen-dant près de 100 ans une menace sur la France et ont ihter-dit toute mise en valeur importante des Hautes vallées.
Jj

Hous devons maintenant assurer l'équilibre mili-taire et économique de ces régions.
A cette note est jointe une annexe. Je laissede cote les arguments d'ordre militaire pour passer tout
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suite aux arguments d'ordre économiques en faveur du main"
tien de la frontière définie par le traité du 10 février1947.

18) L'évacuation préalable des hautes vallées lestransforme en un "
non man's mand " qui peut être surveil-lé mais non défendu.

2°) Elle laisse complètement découverte l'importantesoufflerie d'Avrieux qui est implantée en amont de Modane.Même dans le cas où les opérations auraient un caractère
strictement passif, cette Usine est exposée à des tirs
d'artillerie ajustés.

3§) L'évacuation de la Haute Tarentaise, obligatoire
sans* une très grande dépense d'effectifs, laisse sans dé-
fenses le Barrage de Tignes et les plus hautes Centrales
qui en utilisent les eaux.

4 = ) Une complète liberté d'action sur le plateaudu Mont Cenis peut permettre la réalisation du projet d'é-quipement hydroélectrique de la Haute-Maôrienne. Celui-ci
comporte l'utilisation du Lac pour accumuler les eaux del'Arc supérieur, du Ribbon, des vallons d'Ambin et de Sa-vines. Ce Lac est la seule dépression de la région quipermette une telle retenue; il serait difficilement utili-sable en cas d'opérations si ses installations étaientexposées au feu ajusté des armes adverses.

Depuis 1948, l'équipement des Hautes vallées deMaurienne et de Tarentaise a beaucoup augmenté leur impor-tance économique. Il est plus utile maintenant qu&Lorsde les maintenir le plus longtemps possible à l'abri descoups d'un éventuel agresseur.
Ce fait nouveau ajoute un argument de valeur auxraisons d'ordre militaire qui militent en faveur du Tracéadopté par le traité du 10.2.1947.

Je n'ai aucune animosité particulière contre les Ita-liens, bien que je ne les aime pas beaucoup car ils m'ontmis deux fois en prison, mais c'esu un problème qui jnté-resse toutes les relions frontalières et il s'en pose unidentique dans les Alpes-Maritimes.

1947.
En conclusion, je demande le maintien du tracé de

M. lE MINISTRE. Je Wf connais la question - habetisconiicfentem reum - car c'est moi qui ai proposé, le 8juillet 1948, avant que je ne disparaisse des affaii.res



D.N. 12.12.51 '

~ n ,534
- 6 à 10 -

étrangères, des modifications que je persiste à considérermineures de la frontière, en vue d'établir le climat quime paraissait utile, dans un monde troublé, entre la
Fraface et l'Italie.

J'avais estimé - les conseils généraux des régionsfrontalières m'ont donné tort, généralement à l'unanimité -

qu'il était dans ces conditions possible de faire un petitnombre de concessions qui se limitaient - je tiens à lepréciser - à quelque^centaines d'hectares.

Je ne voudrais pas dire que, depuis que cette ques-tion a été par moi perdue de vue, puisqu'elle n'a pas af-fronté le Parlement, je m'y entête. Seulement, puisquemaintenant je comparais devant la commission, je veux pré-ciser qu'il y a deux sortes de questions. Il y a le pro-blême des barrages et les questions qui peuvent concernerles divers intérêts des communes situées dan# le bord dela frontière,^lesquelles peuvent s'estimer injustementspoliées ou gênées en ce qui concerne leurs facilités deparcours ou leurs possibilités d'accès à des propriétés.
Je conviens que cela présente des inconvénients

mais-, comme je voudrais le préciser, il s'agit dans tousles cas de territoires, que j'ai dûs arracher hectare parhectare, acquis | l'occasion d'un traité avec l'Italie .Bien que cela soit un peu ancien, je m'en souviens fortbien : M. Byrnes était alors secrétaire d'Etat des Etats-Unis et M. Bevin, secrétaire d'état aux Affaires étrangèresdu gouvernement britannique.
Il s'est révélé qu'il était possible, en vue d'unesituation qui était déjà au commencement d'un changement,de procéder à un certain nombre d'ajustements, étant donnéqu'il m'était apparu que les intérêts économiques lésésn'étaient pas des intérêts anciens. Cela - je dois ledire - n'est pas de mon ressort.

En ce qui concerne les difficultés et inconvénientsque pouvaient représenter pour la population frontalièreces modifications minimes, qui, d'ailleurs, ont encoreété restreintes dans les propositions récentes, - dont jel'avoue à ma grande honte et confusion, je n'ai pris con-naissance qu'à l'occasion de ma convocation devant la corn- :mission -je n'ai pas de jugement à porter de même quesur les réconforts ou améliorations que cette situationéconomique comporte.
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Je crois pouvoir vous demander d'écarter la
pensée d'un péril militaire. 'Il y a de nombreux sië-
des que no us av°ns l'habitude de franchir les Alpes
ou ae

J
les voir franchir.

Avec tous les généraux , et Je le prétendrai^thème sans leur accord, Jo ûis : " Touc cela c'èst du
pa^sé, e.' est terrain#'.

Nous avions avec l'Italie un traité que J'aisigné, dans la mesure qu'il convient à un homme de
faire. Ce traité stipulait que l'Italie serait démili-
tarisée ainsi que sa frontière. Nous avons, face à
l'Union soviétique, déclaré qu'il fallait reviser les
clauses de ce traité. C'était un impératif des Payslibres de faire en sorte que l'Italie put aporter sa
contribution . Cela s'est passé en Juillet 1948. Or,le 4 avril 1949, le Pacte Atlantique dont l'Italie esu
membre, a dû être signé à Washington.

Placer le dessin d'une frontière sur le plande notre propre défense alpine par rapport à une Europeimmuable pour laquelle les sardes pourraient redevenirles alliés des bavarois , des germains ou autres, c'estune hypotnèse qui parait dépassée. . Le problème auquelnous avons à faire face est tout autre : Il s'agitmaintenant d'une Italie alliée. Ce n'est pas une nou~veauté ; c'est une nouveauté pour les hommes de cettegénération, mais nous avons connu, les hommes de notregénération, l'italien allié,

Il s'agit de savoir maintenant si on doit traiter1 Italie de suspect© ou non. Je n'ai rien à dire enqualité d'usurpateur des affaires étrangères sur l'op-portunité d'un refus d'une ligne bleue ou rouge; cen'est plus de mon ressort.

Au point de vue militaire, ce n'est pas avec deshectares que nous devons compter pour la libérationet la défense d'un continent commun. En fait, il n'y aplus. Je crois, à envisager que no-us puissions recommen-cer a nous battre pour un morceau de terre, pour desquerelles dynastiques ou des conflits entre l'Italie et
années

1106 * <""' es k ce 9ue nous avons, dit depuis plusieurs

J'ai tenu avec quelque retard dont Je m'excusea comparaître devant votre commission. Il me semble
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que j'ai le droit de m'en rapporter à votre sagessepour juger les hectares en hectares et la liberté du[ponde à la valeur d'une centaine de millions d'hommes quiy sont attacnes. Il n'y a pas quelques centaines demillions d'hommes entre la ligne rouge etyla ligne bleue.C'est même parce qu'il n'y- a personne que je souhaitequ'on ne dramatise pas le débat.

je me mets maintenant à l'entière dispositiondes membres de la commissxon qui auront à me poser desquestions.

M. LE PRESIDENT. Je remercie M. le ministrede l'exposé qu'il a bien voulu nous faire et qui , surle plan militaire, apporte des vues que nous comprenonset qui confinent aux réalités d'aujourd'nui. De ceçoint de vue, nous ne pouvons attacher aucune importahcea un tracé de quelques kilomètres et la commission pen-sera que vraiment il n'y a pas d'inquiétude à avoir.
Du point de vue économique ou régional, il sepéut qu'il y ait quelques objections. Sur cette ques-tion, je vous demande de préciser vos vues.

M. /BARRI. Nous sommes d'accord; nous n'avonsrien à craindre, militairement parlant^ de l'Italie . Il
y a des choses qui sont en train de mourir. Nos objec-tifs doivent être d'une teneur différente de celle d'au-trefois. Malgré tout, il m'apparaît que ce qui n'est

, pas important pour la France semble le devenir pour l'I-talie. Il s'agit de quelques hectares de pierres quine représentent aucune ricnesse économique. Je ne voispas-pourquoi ces choses deviennent si intéressantes pournos amis italiens.
ûej

Nous allons faire a'Italie une amie; nous alitonsbâtir l'Europe. Malgré les mille difficultés qui sur-gissent, je ne^peux que me féliciter du résultat du votequi a eu lieu à l'Assemblée nationale. C'est une pierresolide qui est déjà installée pour la construction dejiEurope. Le drame France-Italie se termine. Nous pen-sons qu'en Itaxie il n'y aura plus de Savour.
M. LE MINISTRE. C'est nous qui l'avons fait,CaVour.

M. HENRI BARRE. Je neveux pas oublier, monsieurle ministre, que vous êtes un agrégé d'histoire, et'ce titre je ne veux pas engager la discussion arec vous.On parle de la firontière française italienne ; je nesais pas si c'est Cavour qui a exigé et & imposé/ que3 dussions en état d'infériorité. Je suis et je
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reste un international et u^ pacifiste. Je ne voudrais
pour rien au monde que l'amitié que nous sommes en droitd'attendre de l'Italie nous conduise à une certaine fai-blesse au moment ou l'Europe aurait à se défenare con-tre uns invasion venant de l'Est. En conséquence, ilserait sans doute important que nous maintenions surnotre frontière des Alpes les- points essentiels d'uned éfense militaire. Nous n'en sommes pas là mais nouspourrions 'un jour en être là.

Nous avons à conserver cette ricnesse électro-technique telle que la soufflerie d'Avrieux, le barragede Tignes; je veux rappeler à ce sujet que,de Tignes^va partir vers Paris un câble qui transportera de l'é-lectricité.^ Toutes ces ciioses sonu à garder, à. sur-veiller et à défendre. S'il est vrai que nos amis jfca-liens ne les menacent pas, elles pourraient être mena-cées par d'autres. L'argument que je retiens est lesuivant; si tout cela n'est pas important pour nous,pourquoi 1'est-il pour l'Italie ? Il peut y avoir d'au-très arrangements de frontières. Je sais bien ce quesont les problèmes frontaliers la plupart du temps etqu'il eso nécessaire dans ce domaine d'agir très prudem-ment. Je vous avoue malgré tout, que je ne saisis pasles intentions des Italiens; je ne les comprends pas.
V

M. B0IVIN-CHAMPEAuX. Un pays qui à^assurgrla
défense de ses frontières ne peut pas se borner à faire
une hypothèse. L'hypothèse de "l'amitié italienne est
réelle aujourd'hui ; elle a été réelle quelquefois dans
le passé, mais elle ne l'a pas toujours été. Nous ne
savons pas ce que peut ±± être le lendemain. Me plaçantsur le terrain d'une invasion soviétique, qu'est-ce quino

t
us garantit que demain l'Italie ne peut pas être corn-

muniste et ne nous donnera pas un coup de poignard dans
le dos comme l'a fait le fascisme ? C'est une hypothèsecomme une autre ; nous n'avons pas le droit de l'écarter.

En deuxième lieu, si je comprends bien, nous
faisons un abandon sur quelque cnose qui était acquis.L'Italie va-t-elie nous donner une compensation ? Tenessont les questions que je pose .

M. GIACOMONI. J'interviens pour vous donnerlecture d'une lettre . Nous avons parmi nous, M. leministre de la défense nationale et il est nécessairequ'il soit tenu au courant.

On signale, par une note adressée le 16 novem-br<
r Direction des Eaux et Forêts qu'un accord au-rait été signé entre deux Préfets , aux termés duqueldes forêts communales se trouvant près de la frontière
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seraiènt retrocedées a des communes italiennes aprèsratification par le Parlement.

Je vous donne lecture de cette lettre,

(lecture )

Je vous signale que la France a créé là un: can-ton ; elle s'est montrée à la hauteur de la situation
en consacrant des millions pour faire des travaux,construire des ponts et donner au canton intéressé lesmemes avantages qu'aux autre§ cantons français. Etmaintenant, on enlève ces terrains à la France et on lesrend à l'Italie. Quel intérêt avons-nous à le faire ?Nous devons, au contraire, continuel- à faire profiterces nouveaux français, français de coeur et qui le sont

s
devenus après un plébiscite.

Je fais appel à votre bienveillance pour que
l'on dise que ces forêts nous sont nécessaires quand on
discutera de la question.

M. LE MINISTRE. Je suis personnellement fran-
çais de coeur et d'histoire. Je puis vous assurer qu'àTende^" et à Brigue, leg/choses n'ont pas été aussi simples
qu'on veut bien l'imaginer.

Il doit y avoir , je pense, un malentenau.
Un préfet si éminent, soit-il, n'a pas qualité pour faire
valoir des accords ultérieurs. Comme on l'a mentionné
tout à l'heure, ces accords sont simplement prévus sous
la réserve constitutionnelle fondamentale de la ratifi-
cation par le Parlement. Je puis vous dire qu'en matière
frontalière la ratification est difficile à obtenir. Il
a pu y avoir erreur de transmission, mauvaise interpré-tation. De toutes/façons, le ministre de la défense na-
tionale, solidaire de ses collègues de l'Intérieur et
des Affaires étrangères, ne saurait vous dire autre chose
que ce qui est de bonne doctrine gouvernementale et quisera maintenue au moins par moi.

Je voudrais maintenant répondre aux observationsqui m'ont été faites par MM. Barré et Boivin-Champeaux.
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M. Barré a dit : " Pourquoi ce qui intéresse l'Italien'est pas considéré comme intéressent pour la France ?".Il^me semble que cette formule presque lapidaire mérited'être corrigée par quelquéinterprétation.
Qu'il me soit permis de vous rappeler que cesterritoires avaient été acquis à l'intérieur du traité.A ce moment-là l'Italie était notre ennemie. Je nére-proche pas d'avoir compris ces cnoses en 1948 après avoirété l'un de ceux qui cont fabriqué le territoire de Triesteet ensuite par une déclaration tripartite franco-angloaméricaine «fc avoir réclamé l'ensemble du territoirepour l'Italie. Je le répète, à ce moment-là, nous avionsune Itaxie ennemie.

Vous ne vouurez donner à personne de ceux quiconnaissent le paysage une leçon en ce qui concerne lespentes et les contre pentes . Autant qu'il m'apparaîtet que mes conseillers militaires me le disent, celane présente pas d'inconvénient. C'est simplement unesorte de consolation pour un E'tat passé de la situationd'ennemie à celxe d'alliée
; situation d'ennqmie dont

nous avons souffert; situation d'alliée que nous vou-Ions absolument maintenir. Il est impossible d'imaginerque cette situation alliée ne se maintienne pas.

Ceci m'amène à réponure à M. Boivin-Champea«x.
On ne peut pas se tenir sur le pLan des hypothè-ses. Nous sommes dans l'hypothèse du bloc occidentaldes nations alliées et , par une hypothèse encore possi-ble, les choses peuvent changer. Dans de texles condi-tions, si l'Italie devenait un Etat satellite , que se •

passerait-il ?

Il ne se passerait rien parce que les assurancesmilitaires fondamentales sont maintenues et parce que,au surplus, je parxe non plus sur un certain nombre d'hec-tares qui peuvent être cruciaux, car un hectare^- ne seméprise pas, mais les engins varient très vite et c'estd'ailleurs ce qui est fort coûteux et me permettra devenir dans quelques jours vous réclamer de m'aider dansl'adoption d'un tel concours et d'un tex effort. Leschoses aujourd'hui ne sont plus les mêmes que du tempsou Vauban a fortigié non pas cette région mais une autreplus au centre . Si l'Italie dev/ait être soviétisée,si un nouvel Etat soviétique devait être créé,-je medemande si c'esc vraiment une hypothèse qu'on puissefaire*^ cela entraînerait sans doute une modification to—taie du Monde et de l'Europe, modification telle que laPaix n'y survivraitpas.
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Nous avons suffisamment toléré de cnoses. On a
abandonné la Pologné; on l'a laissé prendre parce que nous
n'avions pas les moyens de l'empêcher. Il en est de même
pour la Tchécoslovaquie et pour bien d'autres pays encore.
Quand nous parlons de l'Italie, ce n'est pas l'Italie pou-vant être soviétisée dont il s'agit, c'est l'Italie libre,l'Italie qui se défend péniblement. Je vous dis donc quece qui est proposé est raisonnaole. Ceci ne comporte pas,je le répète, de sacrifices pour la défense ni, 4 d'autrespoints de vue, de sacrifices tout au moins essentiels.

Si nous sommes à l'intérieur de cette pensée, qu'ils'agit de réduire le-réduit France et que désormais toutn'est pas solidaire, je comprends alors les objections quisont faites et qui portent, croyez-moi sur bien moins dechoses et d'inconvénients que celles que je suis obligéd'affronter quotidiennement. Si nous pensons que laFrance intacte, indépendante, s'offre, dans une large me-
sure, comme dirigeante de la co mmunauté des peuples libres,solidaire avec tous, je pense que quelques champs depierres valent la peine de confirmer dans les faits l'a-mitié atlantique qui nous uait tous.

M. LE PRESIDENT. Il ressort des diverses observa-
tions précédentes que les vues de M. le ministre sont fa-
vorables au nouveau tracé de la frontière tel qu'il estprévu et que du point de vue militaire, M. le ministre
ne pense pas que ce tracé puisse présenter de graves in-
convénients pour la sécurité dâ pays.

Il est évident qu'au point ue vue économique,ûelan'intéresse plus le même département ministériel. Nous
retenons donc au point de vue militaire que ce nouveau
tracé ne peut en aucune manière inquiéter nos chefs^mili-taires en ce qui concerne le maintien de la sécurité na-
tionale.

M. CLERC. Les observations que j'ai faites étaient
situées sur le plan militaire et il est bien évident quela question particulière qui a été posée reflète une cer-
taine gravité. La frontière bleue donne effectivement aux
Italiens des vues sur la France. Et puisqu'il n'est ques-tion que de pierres et que ces pierres n'ont pas de valeur
pour eux, je me demande pourquoi nous devons adopter cette
ligne.

M. LE MINISTRE. Ce qui est ennuyeux, c'est que je
suis en train de répondre à une interpellation qui remonte
à trois ans. C'est un homme qui vous répond au nom des
militaires : c'est le ministre de la défense nationale.
Je puis vous dire que les militaires sont
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d'accord. Vous pensez bien qué je les ai consultés.Ils sont aussi d'accord, ce qui est rare dans la popula-tion civile pour essayer de ramasser à droite ou à gau-che, ce qu'ils peuvent avoir en plus. Je me permets dedire dans cette circonstance que c'est sous mon gouver-nement que les choses ont été acquises.
Vous délibérerez, messieurs, autant que possible,- il me semble-que c'est de droit - en mon absence^defaçon à juger et à vous prononcer.

Je vous dis encore ceci : Il n'y a pas de périlmilitaire ; il ne peut pas y en avoir dans l'hypothèseoù nous sommes, ni dans aucune autre. Bien sûr, ilvaut mieux avoir les meilleures frontières stratégiquespossibles. Mais il faut aussi les concilier avecl'amitié d'un peuple voisin. L'interpellation que vousm'adressez est en quelque sorte pefcthume. Je suis unpeu surpris de me trouver assis sur deux chaises : celledu ministre des Affaires étrangères et celle de la Défen-se nationale .

Gomme ministre de la Défense nationale, je vous
dis : Je suis en toute tranquillité et toute confiante.
Pour le reste, c'esc vous qui avez à juger. En ce qui
concerne le problème économique, je ne suis pas juge en
la matière, mais ce sont des affaires de caractère mo-
deste; cë sont surtout des problèmes d'amour~propre,de part et d'autresÉ de la frontière, car on ne veuf pas
se diminuer après avoir été ptféssant. Je le comprendset je ne veux à aucun degré-en ignorer l'importance.Mais le principal problème qui se pose devant vous,c'est celui des affaires militaires. Je ne vous cache
pas que si je n'avais que cette préoccupation pour lasécurité de la France que celle de savoir s'il y aura500 mètres de plus a'un côté ou 500 mètres de moins de
l'autre, je serai tout à fait tranquille .

Je ne pense pas avoir à ajouter d'autres onser-vations supplémentaires. Je n'ai pas voulu faire unplaidoyer, mais simplement apporter des explication s.

M. LE PRESIDENT. Je remercie M. le ministre de
2_a défense nationale qui, du point de vue militaire, arépondu avec une autorité à laquelle je me plais àrendre hommage. Nous aurons un jour prochain l'occasionde lui demander de venir nous éclairer sur des questionsautrement importantes.

*
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Après avoir résumé l'argumentation du Ministre,M. LE PRESIDENT demande à la Commission d'apporter une
conclusion au débat.

M. CLERC insiste, à nouveau, sur la nécessité
de conserver dans la région du Kont-Cenis, du moins,la ligne établie en 1947.

MM. BOIVIN-CEAMPEAUX et BARRE déclarent ne pas
avoir été convaincus par la réponse que le Ministre
a faite à leurs observations et affirment qu'il convient
d'avoir une bonne frontière avec l'Italie pour être à
l'abri de toute surprise.

Après un large échange de vues, la Commission,
se ralliant au point de vue développé par M. Clerc,
décide à l'unanimité des membres présents d'adopter
la motion suivante î

"La Commission de la Défense Nationale du Conseil
de la République a jugé nécessaire d'attirer l'attention
de M. le Ministre de la Défense Nationale sur l'impor-
tance que présente au point de vue militaire le maintien
du tracé de la frontière franco-italienne résultant du
Traité de 1947.

"Le Ministre, ayant jugé sans importance, pour la
défense militaire de notre frontière des Alpes, les
modifications proposées en 1948 à la ligne établie en

1947» la Commission, tout en reconnaissant la nécessité
de renouer et de maintenir des relations confiantes
avec l'Italie, considère que la frontière de 1947» pré-
sentant une grande importance tant au point de vue mi-
litaire qu'économique, doit à ce titre être maintenue".

La séance est levée à 18 Heures 30.

Le Président,
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c0nseil de la république

COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de P. ROTINAT, président

Séance du jeudi 20 décembre 1951

La séance est ouverte à 10 heures 4-0

Présents : MM. BOUSCH, CLERC, COUPIGNY, Jean de GOUYON,
HELTNE, LIONEL-PELERIN, I ichel MADELIN,
de MAUPEOU, le Général PETIT, PIALES, ROTINAT,
Emile ROUX, VOYANT, Y.ESTPHAL.

Excusés : KM. GIACOMONI, PIC.

Absents : ALRIC, Robert AUBE, Henri BARRE, BOIVIN-

CHAMPEAUX, BORGEAUD, BOULANGE, CHOCHOY, Léon

DAVID, GASPARD, KALB, RUPIED, François
SCHLEITER, SENE.

• • / • • •
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ORDRE DU JOUR

I - Compte rendu de la visite effectuée le 6 décembre
aux usines de la S.N.C.A.S.E.

_II ~ Désignation d'un rapporteur pour le projet de loi
(n ' 804-, année 1951; relatif au recrutement des étudiants
en médecine, en pharmacie et en art dentaire.

III - Communication de décrets transmis par le ministre
du Budget.

COMPTE RENDU

M. xOTINAT, président, rend compte à ses collègues d'une
visite effectuée, le 6 décembre, par une délégation des
Commissëiois de 1a. Défense nationale de l'Assemblée Nationale
et du Conseil de la République aux usines de constructions
aéronautiques de Marignane et de Bordeaux.

Il souligne l'excellente impression que lui a produite
r. Héréàlle, directeur de la 8.N.C.A.8.S. ; ce dernier l'a
informé que la cadence actuelle de fabrication des Vampires
"Goblin" est de huit par mois et pourra etre portée à treise,
que la chaine des Vampires "Nene" est en voie de formation
et que les essais du "Sea Venom" auront probablement lieu
en juillet 1952 à Marignagne.

M. LE PRESIDENT indique que l'usine de Toulouse fabrique
les fuselages du "Vampire" ainsi que le "grognard", prototype
bi~réacteur en essais, dont l'utilisation tactique n'a pas
encore été définie. Il ajoute lue l'usine continue à fabriquer
des "Armagnac",bien que ce type d'appareil# soit trop cher et
que personne ne veuille en acheter, afin de n'avoir pas à
licencier des ouvriers.

Il conclut à la nécessité d'entendre le Ministre de
l'Air sur la question des constructions aéronautiques et il
propose que I:". de Gouyon présente un rapport sur ce problème
à la sous-commission "Air".

En ce qui concerne les usines de Bordeaux, M. le Pré-
sident indique qu'elles construisent actuellement les appareils
"Marcel Dassault", dont le TU 515, Don modèle d'appareil colo -

niai, véritable "cai ionnette de l'air", équipé malheureusement
de moteurs S.N.E.C.M.A. 2.S, à réviser toutes les/cinquante
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heures ; il signale d'autre part l"0uragan" et le Mystère",excellent appareil gui sera fabriqué à la cadence de trente
par mois en 1952.

,

11 estime
_

pue la remise en état de la S.: .C.L.3.E est
indubitable ; il souligne la bonne impression produite _

ar
le personnel et les cadres ; il remarque, néanmoins, que
toute la construction, sauf le LD 315 et 1'"Armagnac".,porte
sur des avions de chasse, sans rien pour l'aviation tactique
ou commerciale.

O

o o

M. L ONEL-PELERIN est désigné pour rapporter le projet de
loi (n° 804, année 1951) tendant à modifier l'article 37
de la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée,
modifié par la loi du 1er juillet 1933 en ce gui concerne
les étudiants en médecine, en pharmacie et en art dentaire.

M. Y/ESTPHAL déclare gu'il est contre la disposition
envisagée.

P. LIONEL-PELERIN estime gu'elle est bonne, au contraire,
parce gue, fondée sur une sélection judicieuse, elle provoguera
une émulation utile. Il souligne gu'elle tient compte et de
l'instruction médicale reçue à la faculté, d'une part, et de
l'instruction militaire reçue au peloton, d'autre part.

le Général PETIT estime gu'il est inutile de faire
suivre des cours spéciaux aux étudiants^en question ; il
pense gue, du moment gu'ils ont un diplôme, on devrait les
nommer d'emTIxîée médecins militaires.

K. LIONEL-FELERIN lui répond gu'il est nécessaire gue
ces jeunes gens aient des connaissances militaires,qui sont
précisément sanctionnées par un galon.

M. BOUSCH voudrait que les jeunes gens classés dans la
denmèjne catégorie prévue par le projet de loi aient, au moins,
un grade dans la troupe.

I.". LIONEL-PELERIN lui répond en invoguant le même argu-
ment qu'il a opposé au Général Petit.
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M. COUPIGHY prie le rapporteur de demander au Gouver-
nement, au cours du débat public, d'organiser en France
d'Outre-Mer également les pelotons préparatoires prévus par
le projet de loi.

La Commission, consulte ,décide de proposer l'adoption
du texte sans modification.

O 0

La Commission décide de demander à être saisie pour
avis du projet de loi (n° 817, année 1951) autorisant le
Président de la République à ratifier le traité signe à
Paris le 18 avril 1951 et instituant une communauté euro-

péenne du charbon et de l'acier, ainsi que ses annexes, les
protocoles jointes et une convention relative aux disposi-
tions transitoires.

o

o o

M. PIALES/désigné pour rapporter devant, la Commission
le projet de décret soumis pour avis par M. le Ministre du

Budget ordonnant un transfert de crédits entre sections du
budget militaire.

o

o o

M. le PRESIDENT communique à la Commission deux

projets de décrets transmis pour information par le Ministre
du Budget, tendant l'un à transférer 300.000.000 de francs
du chapitre 932 au chapitre 931 du budget annexe des construc-
tions aéronautiques, l'autre à opérer les transperts ci-après

5.000.000.000 du titre II (guerre) au titre I (guerre)
81.000.000 du titre I (Air) au titre II (Air)
5.000.000 du titre I (Marine) au titre II (Marine)
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soit 4.914-• !^00.000 du Tifre II au titre I.

La séance est levée à 11 heures 40.

Vu : Le Président,

J
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SV

COMMISSION NE LA DEFENSE NATIONALE

Présidence de M. PIAIES, Secrétaire

Séance du Samedi 29 Décembre 1951

La séance est ouverte à 15 heures 15

ï MM» CLERC, Jean de GOUYON, HELINE, KALB, Général
PETIT, PIAIES.

Absents : MM. Robert AUBE, Henri BARRE, BOIVIN-CHAKFEÀUX,
BORGEAUD, BOULANGE, BÛUSCH, CHOCHOT, C OJPIGNY,
Léon DAVID, GASPARD, GIACOMONI, LIONEL-PELERIN,
Michel MADELIN, PIC, Emile ROUX, RUPIED, François
SCHLEITER, SENE, VOYANT, WESTPHAL.

• •/• •
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ORDRE DU JOCJR

du rapport /jour j
Examen de 1/avis de M. PIALES sur le projet de décret

portant transfert de crédits de la Section " Guerre" et de
la Section " Commune", aux sections " Air" et "Marine".

COMPTE RENDU

II. PIALES, Secrétaire, en ouvrant la séance, déclare
que l'objet de la réunion est d'examiner pour avis un avant-
projet de décret relatif à un transfert de crédit, à l'inté-
rieur du budget de la Défense Nationale, des sections " Corn-
mune" et "Guerre" aux sections " Air et " Marine".

Examinant tout d'abord les annulations de crédits, il
indique que celles-ci visent, en premier lieu,pour 1.900
millions, les militaires rapatriés d'Indochine blessés, mala-
des ou en instance de démobilisation dont les effectifs ont
été inférieurs aux prévisions.

M. KA.LB s'étonne de cet état de chose et constate que
de nombreux militaires qui ont déjà fait campagne en Extrême-
Orient y sont actuellement renvoyés. Il signale, d'ailleurs,
que beaucoup de sous-officiers, incapables de subvenir à
leurs besoins en France, sont volontaires pour repartir après
un an à peine passé dans la Métropole.

Poursuivant son analyse, M. le Président souligne que
la majeure partie des crédits annulés, soit 12 milliards,
était destinée à la fabrication de matériel lourd et d'arme-
ment. Il y voit la preuve du retard considérable que nous

avons pris en 1951, dans ce domaine.

M. de GOUYON précise que 21 milliards de crédits de la
section " Guerre" n'ont pas été utilisés en raison, principa-
lement, des difficultés rencontrées dans la passation des
marchés.

Il indique que les fabrications aéronautiques ayant
été, au contraire, réalisées dans les délais fixés au plan

• •/ • •
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quinquennal, 11 est naturel que la section " Air" bénéficie des
soiEiD.es ainsi libérées.

; . LE PRESIDENT pense qu'il aurait également été pos—sible de reporter sur l'exercice 1952^ les crédits non dépensés.
M. de G00Y0N lui répond qu'il eut fallu alors demanderde nouveaux crédits pour » l'Air". Il reconnaît qu'il est peut-être plus facile de fabriquer du matériel aérien en raison dela concentration des moyens et de la dépendance^, presque totale,,des établissements aéronautiques vis-à-vis de l'Etat."
1,. XALB signale que, si 20 $ de la production nationalest absorbée par les besoins de l'armement, 20 $ du déficit de1' industrie privée est le fait de la production allemande.

Il souligne, par exemple, la concurrence redoutablede l'industrie automobile d'Outre-Rhin.

M. LE PRESIDENT souhaite que le crédit destiné aux
fabrications d'armement soit majoré, pour 1952, de la somme
dont il est actuellement amputé.

La Commission adopte ce point de vue et décide de
donner un avis favorable au projet de décret de transfert.

La séance est levée à 15 heures 50

Le Président,
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COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, Président

Séance du lundi 31 décembre 1951.

La séance est ouverte à 17 H. 35

Présents : MM. ALRIC, AUBE, BARRE, COUPIGNY, DAVID, Jean de

GOUYON, PIC, ROTINAT,RUPIED, SCHLEITER, le Géné-
ral PETIT.

Absents : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEÀUD, BOULANGE, BOUSCH,
CHOCHOY, CLERC, GASPARD, GIACOMONI, HELINE, KALB,
LIONEL-PELERIN, MADELIN, de MAUPEOU, PIALES,
ROUX, SENE, VOYANT, WE3TPHAL.

Ordre du Jour

Examen du projet de douzièmes militaires.

Désignation éventuelle d'un rapporteur pour avis.

/...
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Compte-rendu

M. ROTINAT, président, invite la Commission à un examen
du projet de douzièmes militaires pour janvier et février
1952.

M. ALRIC fait remarquer que Ses douzièmes sont des "cré-
dits de continuation", correspondant au budget précédent, mais
qu'il faudrait que l'aide extérieure s'accrut et que les cré-
dits accordés sur le budget français pour les dépenses mili-
taires fussent plus importants.

Il informe ses collègues de ce que la Commission des Pi-
nances n'a proposé aucun abattement et que M. Pellenc, à
propos de la lettre rectificative qui vise les industries
aéronautiques, a vu rejeter sa proposition de reprendre les
crédits tels qu'ils étaient avant la publication de la lettre
rectificative ; la Commission des Finances estime, en effet,
qu'il est impossible de discuter et qu'il faut accepter en bloc
les douzièmes, quitte à faire subir un examen approfondi au

budget proprement dit.

M. DAVID déclare que les communistes voteront contre les
douzièmes.

La Commission décide de demander que le projet de douziè-
mes militaires lui soit renvoyé pour avis.

M. de GOUTON est désigné comme rapporteur pour avis.

Il accepte ce mandat, en informant ses collègues de son

intention de présenter un rapport très court, indiquant que
la Commission de la Défense Nationale réserve son jugement
définitif pour l'examen du budget militaire proprement dit.
Il se contentera de souligner le ralentissement très regretta-
ble des fabrications d'armement»

Mis aux voix, le texte des douzièmes provisoires, adopté
par la Commission des Finances, est adopté.

0

0 0

M» LE PRESIDENT donne lecture du rapport de M. Boudet
sur les crédits militaires de la France d'Outre-Mer et des

/.
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Etats associés. La Commission se rallie aux conclusions du
rapport, M. Coupigny ayant présenté une remarque sur le
fait que les soldes en Indochine n'ont pas été alignées sir

cefles payées actuellement en France.

Ea séance est levée à 17 heures 55.

Vu : le Président;



554

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
SV

COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, Président

Séance du mercredi 2 Janvier 1952

La séance est ouverte à 15 heures 10

Présents s MM. Robert AUBE, Henri BARRE, BOUSCH, CLERC, COUPIGNY,
Jean de GOUYON, PIC, ROTINAT, RUPIED.

Absents : MM. ALRIC, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEAUD, BOULANGE,
CHOCHOY, Léon DAVID, GASPARD, GIACOMONI, HELINE,
KALB, LIONEL PELERIN, Michel MADELIN, de MAUPEOU,
Général PETIT, PIALES, Emile ROUX, François
SCHLEITER, SENE, VOYANT, WESTPHAL.

• +/ • •
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ORDRE DU JOUR

- Rapport pour avis de M. AUBE sur le projet de budget rai-
litaire ( France d'Outre-Mer et Etats associés).

- Rapport pour avis de M. de GOUYON sur le projet de dou-
zièmes provisionnels militaires.

COMPTE RENDU

M. ROTINAT, Président.- En ouvrant la séance, je donne la
parole à M. COUPIGNY.

M. COUPIGNY.- Mes chers collègues, je vous propose d'adres-
ser aux combattants d'Indochine et de Corée, les voeux de la

Commission, à l'occasion de l'ouverture de l'année 1952.

M. LE PRESIDENT.- La Commission s'associera certainement à
ce geste ( assentiment). Je vous propose de me confier le soin
de rédiger les termes de cette motion que j'adresserai, en votre

nom, aux commandements intéressés ( assentiment).

M.AUBE, Rapporteur- pour avis du projet de budget militaire
(France d'Outre-Mer et Etats associés).

Le budget qui vous est soumis porte sur 379 milliards dont
331 sont consacrés à la guerre d'Indochine. Il faut noter qu'en
Indochine, les effectifs sont en accroissement de 203.000 hommes
et que l'armée vietnamienne apporte au corps expéditionnaire
français une participation accrue. Il y a un gros effort à faire

pour le matériel lourd, malgré l'importance de l'aide américaine.
Les Etats Unis, en fait, s'en tiennent encore à des promesses;
nous devons les mettre en face de leurs responsabilités. Nous
devons également insister- sur la nécessité d'envoyer des muni-
tions en Indochine, comme d'appliquer là-bas les règles nouvelles

pour le décompte des soldes, qui sont mises en vigueur dans la

métropole. Je vous propose de déposer au nom de la commission,
un amendement indicatif en ce sens au chapitre 1610 ( assentiment).

Sous ces réserves, je pense que nous pouvons donner un avis
favorable au projet de budget ( assentiment)»

• • / • •
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M. de GOUYON, rapporteur pour avis du projet de
douzièmes pour les crédits militaires de janvier et février 1952.

Le projet qui vous est soumis n'est qu'on petitbudget; il ne préjuge pas de l'avenir; nous sommes dans l'incer-
titude de ce que nous apporteront nos alliés; en dernier lieu,
ce douzième a un caractère de budget complet, car il comportedes autorisations de programmes.

, .11 porte sur 130 milliards, ce qui, mathématiquement,LiOH représente Attà/milliards de moins que les 2/12 des 1045 milliards
prévus pour l'ensemble de l'exercice.

A la section " guerre", (43 milliards)^ le chapitre
le plus important des autorisations de programmes est celui des
fabrications de munitions, où sont inscrits 20 milliards.

A la section " Air", (30 milliards); les autorisa-
tions les plus importantes portent sur l'achat d'appareils.

A la section " Marine", (18 milliards)^ le point
le plus important est la refonte des bâtiments.

A la section commune ( 10 milliards), le chapitre
marquant est celui qui prévoit des crédits pour la gendarmerie
dans l'ensemble de la défense en surface.

Je veux souligner que les retards de fabrication
de matériel incombent à l'administration " guerre"; il y a prati-
quement 71 milliards qui n'ont pas été utilisés, pour les fabrica-
tions, dans l'exercice 1951, par suite d'un optimisme exagéré
dans les prévisions, par suite de la lenteur administrative, par
suite enfin de l'ignorance où nous sommes de la position de nos
alliés.

M. LE PRESIDENT.- Nous faisons là le procès de la
D.E.P.A. (Direction des Etudes jLek fabrications d'armements).

Nous pourrions, après le dépôt d'un amendement
indicatif, poser la question en séance.

M. de GOUYON.- J'attire votre attention sur l'an-
nulation de 20 milliards de crédits de fabrications de l'exercice
1951; il s'agit de deux chapitres annulés portant sur des pro-
grammes antérieurs à 1951; il s'agit surtout de trois chapitres
qui ont vu leur dotation diminuée, dont le chapitre 9051 ( trans-
missions); en matière de transmissions, nous sommes en avance

sur le monde entier, mais - c'est triste à dire - nous n'avons

• •/ • •
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pas assez de possibilités industrielles pour réaliser ce que nous
avons conçu.

Cela provient, en grande partie, de l'impossibilité
pour l'Etat- de pré-financer des industries privées, en raison
des règles de la gestion administrative.

M. BOUSCH.- Il faudrait donc étudier la possibilitéd'une politique de crédit.

M. de GOUYON.- Nous pourrions nous mettre d'accord
maintenant sur les observations de détail à présenter.

Je vous propose un abattement indicatif de 1000 Fr
au chapitre 3005» pour obtenir des précisions sur le paiementdes nouvelles primes d'alimentation ( assentiment), ainsi qu'au
chapitre 9.120 pour connaître la politique du Gouvernement en
ce qui concerne les matériels ( assentiment).

M. LE PRESIDENT.- Je vous propose, de mon côté,
de demander des abattements indicatifs de 1000 Fr au chapitre
3095, pour obtenir des apaisements sur le remboursement des frais
de transport aux jeunes gens qui suivent les séances de prépara-
tion militaire ( assentiment) et au chapitre 3215, pour demander
qu'il soit affecté aux unités une plus grande quantité de carbu-
rants d'instruction ( assentiment).

La séance est levée à 16 heures.

Vu : Le Président,
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Présidence de M. RUPIED, président d'âge

Séance du mercredi 9 janvier 1952

La séance est ouverte à 15 heures 50

Présents : MM. ALRIC, Robert AUBE, Henri BARRE, BûIVIN-
CHAMPEAUX, BORGEAUD, BOULANGE, BOUSCH, CHOCHOY,
CLERC, COUPIGNY, GASPARD, GIACOMONI, Jean de

GOUYON, HELINE, LIONEL-PELERIN, Michel MADELIN,
Jacques MASTEAU, de MAUPEOU, NAMY, le Général
PETIT, PIALES, PIC, ROTINAT, Emile ROUX,
François SCHLEITER, SENE, VOYANT.

Suppléant : M. SUSSY (de M. KALB).

Absent M. WESTPHAL.
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ORDRE DU JOUR

I - Constitution de la Commission.

II - Nomination de trois membres de la Sous-Commission
chargée de suivre et de contrôler d'une façon permanente
l'emploi des crédits affectés à la défense nationale.

M. RUPIED, Président d'Age,- Je vous invite à désigner
le Bureau de la Commission, soumis à renouvellement.

M. de G-OUYON.- Je propose la reconduction du Bureau
sortant.

M. NA: Y.- Ainsi que le Général Petit, je m'oppose à
la reconduction.

H. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix la redonduction.

La reconduction est prononcée.

P. LE PRESIDENT.- Je proclame donc :

Président M. ROTINAT
Vice-Présidents M. LIONEL-PELERIN

COMPTE RENDU

Secrétaires
M. BARRE
M. PIC
M. PIALES

(Applaudissements)

/
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Présidence de M. ROTINAT, président.

M. ROTINAT, président.- Je vous remercie pour la marque
de confiance que vous renouvelez à votre Bureau gui a toujours
eu pour souci de faire preuve du maximum d'impartialité et de
dévouement. Il continuera de s'efforcer de vous tenir tou-
jours au courant de la situation de notre Défense nationale.

A l'occasion du renouvellement, je remercie, en votre
nom à tous, les personnes attachées à notre Commission et
je tiens à dire, en meme temps que je salue ici les officiers
experts qui sont actuellement détachés auprès de nous,
combien nous avons apprécié les services de leurs prédéces-
seurs.

Je vous propose de désigner, dès maintenant, les
membres de notre Commission devant faire^partie de la sous-

commission chargée de suivre et de contrôler d'une fa,çon
peimanente l'emploi des crédits affectés à la Défense natio-
nale. (Assentiment).

Peut-être la Commission voudra-t-elle renouveler leur
mandat aux membres sortants ? (Assentiment).

En conséquenee, je proclame membres de cette sous-

commission MM. Gaspard, de Gouyon et Pic.

Le Général PETIT.- Je m'associe aux paroles de
M. le Président sur le rôle de notre Commission et je crois,
moi aussi, qu'elle doit se dévouer entièrement au service de
la France. Mais notre politique militaire devrait s'exprimer
par des lois organiques fondamentales alors que nous vivons flj
au jour le jour, à la remorque de Washington.

M. LE PRESIDENT.- Mon Général, nous sommes certainement
unanimes dans notre désir de voir l'armée dotée d'un statut
définitif. C'est un des buts versiesquels tènd notre effort.

Personne n'a d'observations à présenter ?

La séance est levée à 16 heures.

yp • T .p» P-pps i rJfirrf.
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Présidence de M. BARRE, Vice-Président

CONSE' 1- DE LA RÉPUBLIQUE
SV

Séance du mercredi 30 Janvier 1952

La séance est ouverte à 16 heures 10

Présents

Délégué

Absents

MM. ALRIC, Robert AUBE, Henri BARRE, BOIYIN-CHAKPEA
BOUSCH, CHOCHOY, COUPIGNY, Jean de GOUYON,
Michel MADELIN, de HAUPEOU, NAIT, Général PETIT.

M.

: MM. BORGEAUD, BOULANGE, CLERC, GASPARD, GIAC0M0NI,
HELINE, KALB, LIONEL PELER IN, Jacques MASTEAU,
PIALES, PIC, ROTINAT, Emile ROUX, RUPIED, SENE,
VOYANT, VvESTPHAL.

de MONTULLE par M. SCHLEITER.
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ORDRE DU JOJR

I.— Nomination de rapporteurs :

1.- pour le projet de loi ( n° 860, année 1951) rela-
tif au déclassement des hôpitaux militaires de
Marnia, Saida et Tizi Ouzou;

2.- pour la proposition de loi ( n° 907, année 1951)
relative à la reconstruction du monument commémo-
ratif du Général Mangin.

II.— Nomination d'un rapporteur pour avis du projet de loi
4n° 817, année 1951) relatif au traité instituant une
communauté europ enne du charbon et de l'acier.

COMPTE—RENDU

M. BARBE, Vice-Président.- la séance est ouverte. Je vous
invite à procéder à des désignations de rapporteurs.

- M. de GOUYON est désigné pour rapporter le projet de loi
(n° 360, année 1951) relatif au déclassement des hôpitaux
militaires de Marnia, Saïda et Tizi-Ouzou.

- M. AUBE est désigné pour rapporter la proposition de loi
(n° 907, année 1951) relative à la reconstruction du monu-

ment commémorâtif du Général Mangin.

- M. de MAUPEOU est désigné pour rapporter l'avis de la
Commission sur le projet de loi (n° 317, année 1951) antori-
sant le Président de la République à ratifier le traité
instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier.

M. LE PRESIDENT,- la parole est à M. de MAUPEOU.

M. de MAUPEOU.- le débat sur le pool charbon - acier est
prévu pour la séance du 8 février. Aucun document s'y rap-
portant n'a encore été examiné sous l'angle de la Défense
Nationale; les rapports présentés à l'Assemblée Nationale
ne sont pas suffisants, de ce point de vue.

• •/• •
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Votre Commission a, avant tout, un rôle technique.
Techniquement parlant, la "répartition rationnelle" prévue par
l'article 2 du traité sur le pool charbon - acier, risque de

porter atteinte aux fabrications de notre défense nationale,
la Ruhr pourra, en effet, très rapidement, produire beaucoup
plus de charbon que notre bassin de lorraine et, par sa posi-
tion, sa main-d'oeuvre, ses industries de transformation, elle
pourra avoir un rendement d'acier bien supérieur.

M. BOUSCH.- la Ruhr fait actuellement de la rétention, en

ce qui concerne le charbon.

M. de KAUPEOU.- 1' industrie allemande va pousser au

maximum la sidérurgie; par conséquent, la réalisation de la

communauté entraîne le risque grave de voir la production du

charbon et de l'acier se déplacer vers la Ruhr.

Si nous considérons la défense nationale dans le cadre

de nos fonctions, c'est très sérieux; si nous considérons
notre défense dans le cadre d'une communauté européenne de

défense, il ne semble pas logique de concentrer toute industrie

de guerre aux avant-gardes.

Nous devons donc prendre toutes les précautions néces-

saires pour conserver un potentiel industriel important sur

la rive gauche du Rhin.

Notez ici que la majeure partie de nos arsenaux est à

proximité des bassins charbonniers du Centre et du Midi. Bien

que ces bassins soient notoirement insuffisants, nous n'avons

pas le droit du point de vue de notre défense, de sacrifier

les centres de fabrication qualifiés, qui se prolongent par
des usines de transformation.

la France a développé des mines, dans la Métropole ou^
l'Union Française, qui lui permettent de faire ses aciers spé-
ciaux d'alliage. Ils sont beaucoup plus chers que partout
ailleurs, mais ils sont de fabrication française. Il semblerait

que le pool, par conséquent, devrait condamner à mort notre

industrie militaire du Centre, la ferraille, visée par l'annexe

II du Traité, est comprise également dans le pool-base de

l'acier Martin, elle est également déficitaire en France et

pourtant, dans les Etats qui adhéreront au pool, la France

en est la moins privée; néanmoins, le problème se posera du ,

fait que les fours Martin ont un meilleur rendement en Aile- I

magne qu'en France.
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Si nous examinons la liste des produits mis en pool,
nous nous apercevons qu'elle comporte à peu près tous les
aciers servant à la Défense Nationale. C'est très inquiétant
l'ensemble des producteurs d'aciers spéciaux sera, en effet,
probablement englobé dans le pool. Cette s: dérurgie du. Centre
et ^du Midi de la France qui f ournit environ 80 $ des aciers
spéciaux français ( alors que son tonnage n'est que de 7 i°
de 1* ensemble de la sidérurgie française) fait un chiffre
d'affaires considérable et consomme à peu près 85 $ des mé-
taux d'alliage ( nickel, tungstène, molybdène, etc...)

Nous devons attirer l'attention du Gouvernement sur

la nécessité qu'il y a de préserver cette industrie.

M. BOIVIN-CHAFFEAUX•— Est-il admissible, pour la Corn-
mission de la Défense Nationale, que la France remette à
une autorité internationale la forge de ses armes ?

M. de GQUYON.- Si le pool comporte des risques et ap-

pelle des critiques, il doit postuler néanmoins la mise en

valeur de nos territoires d'Outre-Mer. Il conviendrait que
cela fut souligné vigoureusement dans le rapport.

COLONEL MADELIN.- En 1939, nos moteurs Gnome-Hhône,
valables, avaient des soupapes fabriqués en Allemagne. A la

déclaration de guerre, faute de pouvoir continuer à importer
des soupapes, nous avons dû. les faire nous-mêmes. Cela pour

bien marquer que, pour n'être pas directement rentables, il
est des industries qui peuvent d'un instant à l'autre devenir

d'un intérêt immédiat pour la Défense Nationale.

Pour ce qui est du pool charbon - acier, sachons dire

"oui" ou "non".

M. BOCJSCH.- Gardons-nous, ici, de présenter un avis

qui ne soit qu'un voeu pieux. Notre Commission doit indiquer
avec vigueur les conditions techniques de défense auxquelles
elle subordonnera son adhésion au traité.

M. ALRIC•— On a voulu, en la mettant au pool, mettre
à part toute la vie économique du charbon et de l'acier

pour la soumettre à des règles optima, en vue de l'améliora-
tion de la production finale. Il ne faut pas que l'extension

de la communauté nous sacrifie, nous Français.

Pour que nous fussions sûrs de ne pas être sacrifiés,
il faudrait qu'existât un texte fixant la nature et les
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modalités d'une communauté européenne de défense. Or, il n'y
en a pas.

Général PETIT.- l'aspect technique qui a été soulevé
ne me suffit pas. Une armée allemande va certainement ressusci-
ter; les Américains et les Allemands sont tout prêts à donner
à l'Allemagne une prépondérance économique qui serait éclatante
dans quelques années.

le plan Schuman ne supprime rien de l'industrie lourde
allemande et le pool peimettra à l'Allemagne de disposer de la
sidérurgie la plus importante d'Europe.

Sommes-nous assurés que l'Allemagne se tiendra tran-
quille ? N'évoque-t—elle pas déjà des risques de guerre avec
l'U.R.S.S. quand elle déclare que la frontière Oder-Neisse
n'est pas valable ?

M. de NAUPEOU.- l'alternative est angoissante î si le
pool ne se fait pas, l'Allemagne redeviendra de toute façon
le premier pays sidérurgique d'Europe.

M. LE ERESIBENT.- En conclusion, nous devons voir les
réalités en face. Que notre rapporteur se renseigne et obtienne
toutes les garanties qu'il lui sera possible d'avoir.

M. B0IV3N-CHÂEPEAUX.- Je regrette que la question soit
posée d'une manière aussi déplorable par le Gouvernement..
Quels seront les moyens efficaces de mettre le doigt sur le
point sensible ? Nous avons songé, avec plusieurs de nos col-
lègues, à soumettre note vote sur le projet de loi aitorisant
la ratification du traité, à l'adoption d'une motion précisant
les garanties que le Gouvernement devra donner, relativement
à la mise en marche du pool.

M. LE PRESIDENT.- Je vous propose de tenir notre prochai-
ne séance mardi prochain à 15 heures.

M. BQIVIN-CHAMPEAUZ est désigné comme Rapporteur pour
avis du projet de loi relatif à l'admission de la Grèce et
de la Turquie dans la communauté du pacte atlantique.

La séance est levée à 17 heures 10.

Le Président,
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présidence de M. ROTINAT, Président
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Séance du Mercredi 6 Février 1952
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La séance est ouverte à 15 Heures 35
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présents : KM. Robert AUBE, Henri BARRE, BOIVIN-CEAKPEAUX,
BORGEAUB, BOULAITGE, BOUSCH, CLERC, HELINE,
Michel MADELIN, Jacques MASTEAU, de KAUPEOU,
NAMY, PIALES, PIC, ROTINAT, RUPIBD, François
SCHLEITER, VOYANT, WESTPHAL.

Excusés : MM. ALRIC, GIACOMONI, Jean de GOUYON.

Absents : MM. CHOCIIOY, COUPIGNY, GASPARD, KALB, LIONEL-
PELERIN, Général PETIT, Emile ROUX, SENE.

• • / • •
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation des sous-commissions.

II - Désignation d'un membre chargé de suivre avec voix
consultative les travaux de la commission des fi-
nances.

III - Projet de rapport de M. AUBE sur la proposition de
loi (n° 907» année 1950) relative à la reconstruc-
tion du monument commémorâtif du Général Mangin.

IY - Projet de rapport pour avis de M. de UAUPEOU sur le

projet de loi relatif à la ratification du traité
créant une communauté européenne du charbon et de
l'acier (n° 817, année i95i).

V - Projet de rapport pour avis de 1.1. BCIVIN-CHAKPEAUX
suit le projet de loi (n° 34, année 1952) relatif
à la ratification du protocole tendant à l'admission
de la Grèce et de la Turquie dans la communauté du

pacte atlantique.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT. Je déclare la séance ouverte et

vous invite, tout d'abord, à procéder à la désignation
des membres des sous-commissions"air"guerre', "marine" et

" Franc e d ' outre -mer

La reconduction des membres sortants ayant été
décidée, les sous-commissions sont constituées de la

manière suivante :

Air : MM. Barré, Coupigny, Gaspard, Madelin, Rupied et

Westphal.

Guerre : MM. Alric, Boivin-Champeaux, Boulangé, Bousch,
Chochoy, Clerc, Héline, Kalb, Pic, Sené.

Marine : ML'. Giacomoni, Jean de Gouyon, Lionel-Pélerin,
de Maupéou, Piales, Schleiter. /
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France d'outre—mer : KM. Aube, Borgeaud, Chochoy, Jean
de Gouyon, de Maupeou, Voyant.

D'autre part, F. de GOUYON est désigné pour siéger
avec voix consultative à la Commission des Finances.

M. Lu PRESIDENT. Je donne la parole à M. Aubé, chargéde rapporter la proposition de loi (n° 907, année 1951)
relative à la reconstruction du monument commémoratif
éu Général Mangin.

M. AUBE. Pour rendre plus intelligible la discussion
qui va s'instaurer sur la proposition de loi qui vous est
soumise, un bref exposé de la situation apparaît né ces-
saire.

Vous savez, sans doute, que trois statues avaient
été élevées à la mémoire du Général Mangin sur lesquelles
l'ennemi s'est particulièrement acharné;

la première à Paris, place Denys-Cochin; une autre à
Metz; la troisième à Sarrebourg, ville natale du général.

Les deux; premières furent détruites par les Allemand^
la troisième, cachée par les habitants pendant l'occupa-
tion, fut remise en place à la Libération.

Deux comités privés se sont créés en vue de réédi-
fier les statues détruites. Le premier, qui s'est légale-
ment constitué sous l'égide de la Ville de Paris/le 16
janvier 1949 (J.O. p. 720), comprend un comité d'honneur
composé de hautes personnalités politiques, civiles et
militaires de la Métropole et d'Outre-Mer et ^un repré- >

sentant de la famille du général et est présidé par le
général de corps d'armée de Larminat.

Au cours de ces travaux, le comité, que nous appât-
lerons le comité Larminat :

1°) a adopté une maquette présentée par KM. Raymond
Martin, sculpteur et Warnery, architecte, après avoir
écarté la réédification de l'ancienne statue à la suite
des observations présentées, tant par les Services des
Beaux-Arts que par la famille Mangin ;
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2°) a choisi un nouvel emplacement sur proposition
du comité des Services des Beaux-Arts, d'Architecture et
d'Urbanisme.

Au vu de l'avis favorable émis par la Commission
centrale des monuments commemoratifs dans sa séance du
3 mars 1950, et sur proposition du Vice-Président du
Conseil, Ministrede l'Intérieur, M. le Président du
Conseil a autorisé l'érection de ce nouveau monument par
décret du 27 mars 1950.

En conséquence, une première tranche de 3 millions
de francs versée par le Ministère de la Reconstruction et
de l'Urbanisme, au titre des dommages de guerre, est venue

s'ajouter aux fonds recueillis directement et a permis
au Comité de passer contrat avec le sculpteur Raymond
Martin. Cet artiste a commencé ses travaux en novembre
1950 et pense les terminer au cours de cette année.

Voilà pour le premier comité.

Un autre comité présidé par le général Iliessel s'est
aussi constitué en vue de réédifier les statues du général
Mangin. Ce comité a atteint le premier de ses objectifs en

reproduisant suivant la maquette du sculpteur Guern, artiste
rhénan, naturalisé Français, ami du général et de la famille,
la statue telle qu'elle existait à Metz. Mais, ne disposant
pas, sans doute, de crédits suffisants, le comité n'a

pu régler le sculpteur Guern qui s'est vu contraint de
faire placer la statue sous séquestre.

Parallèlement, le Comité Miessel poursuit son action
en vue de reconstruire à Paris le monument dû au ciseau
de Maxime Real del Sarte.

Etant donné les conditions que je vous ai exposées,
est-il bien indiqué d'imposer la réédification du monument
Maxime Real del Sarte et d'arrêter du même coup le travail

presque achevé du sculpteur Martin ? Serait-il de bonne
économie de rendre inutile l'emploi des trois millions
versés par la Reconstruction et d'y ajouter les indemnités
que l'Etat ou la Ville de Paris devrait donner au sculpteur
dont le contrat serait dénoncé.

• •/ • •
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En provoquant ainsi la protestation justifiée du
Comité Larminat, serait-ce vraiment entourer la célébra-
tion de la mémoire du général Mangin de la sérénité conve-
nable ?

4V
Le projet de reconstruire la statue. Real del Sarte

arrive avec cinq ans de retard sur le plan officiel éla-
boré par le Comité Larminat. Et puis, en tout état de
cause, est-ce bien au législateur de déterminer le
choix du monument, alors que la Ville de Paris, proprié-
taire des fonds de reconstruction, s'est prononcée depuis
plusieurs années, a perçu les fonds, les a employés, a

passé contrat ? Une loi aussi exceptionnelle se justifie-
t-elle par des considérations extraordinaires ? Votge Je
floTT-mn n i ne le pense pas.

C'est pourquoi il inè. semble préférable de modifier
le texte voté par l'Assemblée Nationale en prévoyant le
remplacement des statues élevées à Paris et à Metz.
./Votre Commission, bien qu'elle n'ignore pas que la recons-

truction à l'identique de la statue Real del Sarte a de
chauds partisans tant à l'Assemblée Nationale que dans

pourra)/" àonc/ notre Assemblée ,^V46WI& proposer!'adopter la nouvelle ré-
daction suivante pour le titre et les trois premiers ar-

ticles de la proposition :

"PROPOSITION LE LOI

"relative à l'édification, à Paris et à Metz, de
"deux monuments à la mémoire du Général Mangin, en

"remplacement de ceux détruits par les Allemands en

"1940 et instituant une souscription nationale à
"cet effet.

Article premier .

"Peux monuments à la mémoire du général Mangin
seront édifiés, en remplacement de ceux détruits par les

Allemands en 1940, l'un à Paris et l'autre à Metz, par
les soins du Gouvernement de la République, sur des em-

placements choisis en accord avec les Conseils municipaux
des deux villes.

Article 2 .

"Le coût de ces monuments et les dépenses afférentes
seront couverts au moyen d'une souscription nationale

m • / • •
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ouverte par les soins du Gouvernement. Outre les souscrip-
tions privées et^publiques, pourront être recueillies celles
de l'Etat, des départements et des communes.

Article 5 .

"Un comité d'honneur sera chargé de promouvoir cette
souscription nationale, sous la haute présidence du prési-
dent de la République. Un arrêté du chef du Gouvernement en
nommera les membres."

la Commission adopte les conclusions de M. Aube.

M. LE PRESIDENT. Je donne la parole à M. Boivin-
Champeaux, rapporteur pour avis du projet de loi (n° 34,
année 1952), relatif à la ratification du protocole tendant
à 1'admission de la Grèce et de la Turquie dans la Communau-
té du lacté Atlantique.

M. BOIVIN- CRAMPEAUX. Au point de vue Défense Natio-
nale, nous ne pouvons qu*approuver l'entrée de la Grèce et
de la Turquie dans le Pacte Atlantique.

Il semble que l'on ait hésité entre cette solution
et un pacte régional. Notre influence aurait peut-être été
plus grande dans ce dernier cas, mais l'entrée des deux

pays dans le Pacte Atlantique a finalement été jugée plus
expédiente. Cette mesure permettra, sans doute, de réaliser
dans l'avenir un pacte atlantique^ en quelque ^rTe,èt*nciu .

La Turquie et la Grèce sont, en tout cas, des nations
valables au point de vue militaire.

L'U.R.S.S. qui a conclu 27 pactes d'alliance est
mal venue à nous reprocher notre politique de pactes défen-
sifs.

M. BARRE. Je souhaite que notre rapporteur mette

l'accent, dans son exposé, sur la politique de paix des
nations occidentales.

M. LE PRESIDENT. Je me réjouis d'autant plus de cette
extension de l'alliance atlantique qu'elle visqfme région
fort menacée et jusque-là découverte.
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M. NAMY. Je vous informe que je vote contre ce

projet.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX. A l'Assemblée Nationale,
certains ont regretté que le Maroc et la Tunisie n'aient
pas été inclus dans l'aire géographique d'application
du pacte Atlantique, définie par le protocole.

La Commission adopte les conclusions favorables de
M. Boivin-Champeaux à l'unanimité moins une voix.

La parole est, ensuite, donnée à M. de Maupeou,
chargé de présenter l'avis de la Commission sur le projet
de loi (n° 817, année 1951) relatif à la ratification du

traité créant une co&munauté européenne du charbonfet de

1'acier.

M. de MAUPEOU. J'aimerais que mon rapport soit
imprimé, quitte à indiquer les modifications nécessaires

après la Conférence de Lisbonne.

Les autres commissions ont présenté des rapports
copieux. Il ne faut pas les rejeter. Je m'en tiendrai

donc à l'aspect purement "défense nationale" du problème.

Le traité que l'on nous demande de ratifier a un

intérêt économique certain, mais il comporte une aliéna-
tion de souveraineté.

Nous devons nous décider, après avoir fait le bilan

de l'opération. Notre décision serait grandement facilitée
si nous avions quelques précisions concernant le projet
d'armée européenne, mais la plus grande incertitude règne
en ce domaine.

Je présenterai, d'abord, des observations d'ordre

général et, ensuite, des observations techniques.

Observations d'ordre général :

Il n'est pas douteux que la crainte de voir renaî-

tre le militarisme allemand a influé grandement sur les
auteurs du pool.

• • / • •
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La mise en vigueur du pool aura, en effet, comme

premier résultat d'abolir la limitation imposée à la
production sidérurgique allemande qui pourrait facile-
ment être portée à 15 et même 20 millions de tonnes par an.

Le problème de l'utilisation de cet acier se pose. Faut-il
en faire du matériel de guerre ? Ce serait techniquene nt
facile. Certains arsenaux, par exemple, qui sortaient en

1944 un sous-marin de 16C0 tonnes tous lés deux jours,
sont actuellement à 80 °l de leur état de marche.

La ratification du traité risque donc, au dire des
adversaires du pool, de libérer la fabrication allemande
d'armements. On objectera, à juste titre, que la situation
serait la même si le traité n'était pas appliqué et que
la Haute Autorité pourra, du moins, contrôler et orienter
les industries.

M. BOUSCH. La Haute Autorité du pool ne don .e pas
les mêmes garanties que l'autorité internationale de la

Rhur qui peut imposer une limite à la fabrication des

produits métallurgiques.

M. BARRE. Rien ne permet de dire qu'il n'y aura

pas de contrôle des armements allemands.

M. BOIVIH-CHAMPEAUX. La création d'une autorité
nouvelle n'apporte pas de garanties, av. contraire,
puisqu'elle supprime 1'ancienne;plus efficace.

M. hESTÏHAL. Les possibilités allemandes étant de

20 millions de tonnes d'acier contre les 13 actuelles,
quel usage fera l'Allemagne du surplus ? Nous pouvons
actuellement freiner la production tandis que la Haute

Autorité ne le permettra pas.

M. BARRE. La Haute Autorité disposera du charbon

en fonction des besoins des différents pays. Nous n'avons

aucune raison de penser sérieusement qu'elle fonctionnera

exclusivement pour l'Allemagne.

M. de MAUPEOU. D'accord; je dirai quelle garantie
constitue la Haute Autorité, mais la logique eût été

de lui donner une autorité politique. Il y aara 2 membres

français seulement sur 9» Nous avons des inquiétudes lé-

gitimes pour notre défense nationale, liée à la production
française d'acier. La méthode logique pour faire l'Europe
aurait été de constituer d'abord une autorité politique.

• • / • •
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Dautre part, la situation de la Sarre n'est
pas réglée. Il nous faut tenir compte de circonstances
pouvant amener ce pays à quitter notre union douanière,
ce qui romprait l'équilibre en faveur de l'Allemagne.

M. MADELIN. Il est dangereux de spéculer sur la
position américaine vis-à-vis du réarmement allemand.
Il ne faudrait surtout pas l'écrire dans le rapport, mais
en parler seulement à la tribune.

M. de MAUPEOU. Je suis d'accord avec vous.

L'inclusion éventuelle de l'Aliénagne de l'Est
pose également un problème grave. Le traité prévoit bien
la possibilité d'adhésion de pays tiers, mais, selon
les propres déclarations d'Adenauer, les Allemands ne

peuvent considérer la zone soviétique comme un pays étran-
ger. Il est évident pourtant que l'entrée de l'Allemagne
de l'Est dans le Traité compromettrait nettement l'équi-
libre établi.

M. BOUSCE. Nous pourrions utilement demander au

Ministère des Affaires Etrangères communication des débats
de l'Assemblée de Bonn.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX; M. Car cas sonne a la sténo gra-
phie des débats, mais il serait intéressant que nous

l'ayons tous.

Observations d'ordre technique :

Le Bassin de la Rilfir est admirablement bien placé,
celui du Nord est un peu excentrique et son charbon est

médiocre. La position du Bassin Lorrain est meilleure en

Europe, mais la Ritfer, par sa position géographique et

sa population, peut rivaliser aisément avec l'industrie

lorraine. Il s'ensuit que les produits métallurgiques
français sont, en moyenne, 20 <% plus chers que ceux de

1'Allemagne.

Les impératifs économiqwtes conduiraient donc à
concentrer l'industrie sidérurgique dans la zone EJlftr—
Lorraine, ce qui apparaît comme particulièrement criti-
quable au point de vue de la défense européenne, comme

de la défense nationale française.

• * / • •
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Cette concentration aux avant-postes aurait de
plus le gros inconvénient de condamner nos industries
du centre et du sud-est particulièrement équipées pour
les fabrications d'armement telles que le Creusot,
Commentry, Decazeville, Rive-de-Gier, etc...

Ces établissements cp.i travaillent dans d'assez
mauvaises conditions économiques font 27 f du chiffre d'af
faires total et occupent 27 7' du personnel de notre in-
dustrie sidérurgique, mais fournissent plus des deux
tiers des aciers spéciaux. 23 i de ces derniers sont des-
tinés aux fabrications d'armement et représentent 85 f
des produits ferreux destinés à la Défense Nationale.

Il est donc nécessaire de sauvegarder cette in-

dustrie.

M. LE PRESIDENT. Ceci constitue un point parti eu-
librement intéressant.

M. BARRE. Nous sommes tous d'arord. Il n'est pas

possible de condamner un enseif le industriel aussi im-

portant pour nos armes.

M. B01VIN-CKAKPEAUX. Nous sommes là au coeur du

sujet. Je trouve, pour ma part, impensable d'abdiquer
notre souveraineté entre les mains d'une autorité supra-
nationale où nous n'avons que 2 voix sur 9.

Puisque,tout le monde semble l'admettre, prenons
au moins des garanties essentielles en ce qui concerne la

pénurie et les investissements.

M. WESTPHA1. Nous ne voulons pas que le critère
de rentabilité l'emporte sur celui de notre sécurité.

M. de MAUPEOU. Je pense qu'il est utile de dire

ces choses, car M. Armengaud, dans son avis au nom de la

Commission de production Industrielle, semble admettre

la concéntration dans la région lorraine de toutes les

fabrications, y compris celle des aciers spéciaux.

Il resterait à conclure, je ne l'ai pas fait ;

j'estime que nous devrions prendre contact avec les^
autres Commissions intéressées pour rédiger une motion

commune.

• • / • •
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Nous avons le choix entre l'acceptation, le
rejet ou l'acceptation sous réserve.

M. 110. Il serait intéressant de faire ronéotyper
le projet de rapport de M. de Maupeou afin que chacun
puisse en discuter.

M. LE PRESIDENT. Je pense que votre conclusion
pourrait être un avis favorable sous quelques réserves
qu'il reste à rédiger.

M. B0ÏÏS0H. Que la Commission se prononce nettement
soir l'abandon de souveraineté ! Je suis stupéfait de
l'attitude actuelle de l'Allemagne qui, au lieu de se

taire, semble préjuger, sans aucun droit, de l'avenir.

M. BOUSCK. C'est aussi mon avis

La séance est levée à 18 Heures 15

P> T3r>;'« -i r) on +.
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La séance est ouverte à 16 Heures 40
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Présents : MM. ALRIC, Henri BARRE, BCIVIN-CHAMPEAUX, BOUSCH,
COUPIGNY, GIACOMONI, Jean de GOUYON, Michel
MiADELIN, de MAUPEOU, Général PETIT, PIALES,
ROTINAT, RUPIED , WES TP'HAL .

Excusé s M. AUBE.

Absents ï MM. BORGEAUD, BOULANGE, CEOCHOY, CLERC, GASPARD,
HELINE, KALB, LIONEL-PELERIN, Jacques MASTEAU,
NAMY, PIC, Emile ROUX, François SCHLEITER, SENE,
VOYANT.

• •/ • •
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ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen du projet de rapport pour avis
de M. de MAUPEOU sur le projet de loi , année 1952)
autorisant la ratification du traité portant institution
d'une communauté européenne du charbon et de l'acier.

COMPTE-REKDU

M. ROTIRAT, Président. Je vous informe que nous

venons, quelques-uns de nos collègues et moi-même, d'as-
sister à 24 heures de manoeuvres de l'escadre de la

Méditerranée, à bord de la "Gloire";battant la marque de

l'Amiral Pothuau. la conclusion de ces manoeuvres est

que nous manquons gravement de bâtiments de surface, que
nous avons peu de procédés de recherche anti-sous-marine
nouveaux et qu'en un mot nos moyens navals sont extrême-

ment réduits.

J'invite la Commission à désigner un rapporteur
pour le projet de loi (n° , année 1952) relatif à la

célébration du centenaire de la création de la Médaille
militaire.

M. GIACCÎOKI est désigné pour le rapport.

M. de MAUPEOU. Je trouve, dans le texte en ques-

tion, que les articles nouveaux entraînent une dépense,
à mon avis^- inconsidérée;et je me réserve de faire les

observations nécessaires lors de l'examen du rapport.
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Traité Instituant -on -pool charbon-acier .-

M. de MAUPEOU, Rapporteur pour avis du projetde loi relatif à la ratification du traité instituant
une Communauté européenne du charbon et de l'acier. Nous
savons maintenant à peu près ce que sera l'armée euro—
péenne, depuis la communication d'un rapport par leGouvernement.

Par conséquent, dans l'avis de la Commission queje dois rapporter, je préciserai que l'organisme commun
de défense aurait des pouvoirs de réglementation sur les
fabrications d'armements mises en pool. En tout état de
cause, il reste néanmoins à bien souligner les points de
vue de défense nationale française. En ce qui concerne,
par exemple, la déconcentration des fabrications d'arme-
ment, nous pourrons insister sur la nécessité de repousser
ce potentiel le plus à l'Ouest possible, voire dans la ré-
gion pyrénéenne.

Je compte, dans le rapport que je présenterai, traiter
d'abord des matières premières nécessaires aux armements,
avec une mention spéciale pour l'acier Martin : en 1951,
l'Allemagne a produit à peu près autant d'acier Thomas et
deux fois plus d'acier Martin que la France ; nous avons
mis au point, maintenant, un procédé "ïerrin", permettant
d'obtenir de l'acier Martin à partir d'acier Thomas.

Cela dit, étant donné que je vous ai exposé, au
cours de notre dernière réunion, l'essentiel de mon projet
de rapport que vous avez bien voulu adopter, je voudrais
examiner les possibilités de conclusion.

5

la Commission des Affaires Etrangères propose
l'adoption du projet de loi sans modification,tout en for-
mulant des réserves qui seront incluses dans une motion.
La Commission des Finances,se plaçant sur le terrain de
la technique financière, doit déposer un amendement à
l'article 2 du projet de loi, pour présenter les mêmes re-
marques que notre Commission, et elle g/décidé,d'autre part,
de faire adopter la procédure prévue par l'article 61 de
notre règlement.

Telle est la situation dans laquelle nous sommes ac-

tuellement, du point de vue procédure.

• • / • •
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M. LE PRESIDENT. Je vous remercie pour l'excellent
travail que vous avez accompli.

Colonel MADELIN. Je suis d'accord avec le rapportet les réserves qu'il formule. Mais nous prenons ici mie
une position conditionnelle ; que se passera-t-il si les
conditions ne sont pas acceptées ?

M. B01VIN—CHAMPEAUX. Nous devons prendre, sur la
procédure, la même position que la Commission des Finances.

M. WESTPHAL. Les conclusions du rapport ne sont
pas assez tranchées. Le pool me paraît problématique dans
son application ; refusons donc d'autoriser sa ratifica-
tion dans l'état actuel.

M. COUPIGNY. Je suis du même avis. M. de Maupeou
souligne parfaitement tous les inconvénients du pool,
mais il conclut néanmoins à la ratification ! Le traité
ne contient rien, en particulier, au sujet de l'Afrique
du Nord.

M. de GOUYON. J'aurais aimé connaître les chiffres
de nos besoins en acier Martin pour maintenir notre po-
tentiel militaire actuel.

M. de MAUPEOU. Une division blindée, avec trois
mois de maintenance, représente de cent mille à deux cent

/pl'cnùtr / mille tonnes^', à renouveler au bout d'un an, ce qui permet
d'affirmer qu'une division blindée représente 200.000 ton-
nés par an, dont des aciers spéciaux. La production totale
française est de 3.100.000 tonnes jar an. Le programme
actuel prévoit 600.000 tonnes par an d'aciers spéciaux
pour la Défense Nationale, alors que nous en produisons
environ 700.000 tonnes par an.

Cette production couvre donc tout juste nos besoins.

Le Général PETIT. Les conclusions du rapport me pa-
raissent insuffisantes. Nous ne savons pas où nous allons ;
notre production va être réduite et celle de l'Allemagne
augmenfc, ée.

Du point de vue militaire, nous devons refuser la
ratification du traité, sBIls réserve.

M. COUPIGNY. Nous sommes d'ailleurs obligés ici de

/.
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dépasser^le cadre purement militaire, pour saisir toutes
les conséquences possibles.

M. BARRE. Je suis convaincu, pour ma part, que beau—
coup de ces objections tomberont du fait que la Haute-
Autorité pensera "européen" sur tous les plans. Les bar-
rières que nous voudrions maintenir sont des survivances
du Moyen-Age.

M. A1RIC. Le problème me semble être le suivant :
nous n'osons pas admettre la possibilité que nous puis-
sions ne pas nous battre contre les Allemands. Mais le
pool est peut-être un moyen d'éviter ce risque ; bien or-

ganisé, il nous en donne la garantie.

M. BOUSCH. Sous prétexte de faire un pool charbon-
acier, de faire une armée européenne, nous allons laisser
l'Allemagne se forger une industrie et une armée nouvelles.

M. de MAUPEOU. Il est difficile de dissocier pool
charbon-acier et armée européenne. Mais, j'y insiste, nous

sommes en train de nous laisser glisser à un complexe d'in-
fériorité : nous avons de nouveau peur de l'Allemagne!

M. LE PRESIDEE!. Résumons-nous. Eous sommes devant
trois possibilités î

a) l'avis défavorable à l'adoption du projet de loi ;
b) l'avis favorable ;
c) l'avis favorable avec des réserves.

Dans ce dernier cas, nous pouvons adopter la position
de la Commission des Affaires étrangères ou c elle de la

Commission des Finances, Je vous propose de vous prononcer
sur celle des positions que nous adopterons.

M. BARRE. Eous avons vu surtout les aspects inquié-
tants du traité. H'a-t-il pas un côté avantageux ?

L'Allemagne, tout d'abord, pourra fournir à la
France le charbon eokéfiable dont celle-ci a besoin pour
faire de l'acier. Je ne vois pas ensuite pourquoi l'auto-
rité supra-nationale aurait intérêt à brimer, en quelque
sorte, la France ; comme, de toute façon, ses décisions
doivent être prises à l'unanimité et qu'elle comporte des
membres français, nous pouvons nous rassurer sur ce point.
Enfin, surtout, si nous ne faisons pas le pool charbon-acier
nous laissons à l'Allemagne toute latitude de faire ce

• •/• •
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qu'elle voudra avec son charbon - et avec le minerai de fersuédois I

Pour moi, le pool servira la France comme l'ensemblede 1'Union Française. lous avons tous intérêt à proposersa ratification, en formulant quelques réserves.
M. ÀLRIC. En fait, nous voudrions être certains quejamais un hiatus ne se produira entre les buts économiquesdu pool et les buts propres de notre Défense Nationale.

M. de MAUPEOU. Le contrôle qui pèse actuellement
sur la sidérurgie allemande ne durera pas les cinquante ans
que doit durer le pool. En ce moment, avec une bonne poli-tique d'investissements, la sidérurgie française peut luttercontre la sidérurgie allemande.

Evidemment, il pourrait rester des inquiétudes sur
le plan militaire, mais il me semble que l'article 2 du
projet nous donne sur ce plan des garanties suffisantes.

M. BOIVIN-OHAPPEAUX. Nous n'avons aucune garantie quela Haute-Autorité, qui ne pensera qu'"européen", ne fera
pas d'investissements allant contre les intérêts de notre
défense nationale.

M. LE PRESIDENT. Pour conclure, je mets aux voix
la position qu'adopte la Commission.

Adopte-t-elle l'avis défavorable ? (Rejeté).

Adopte-t-elle la même position que la Commission des
Affaires Etrangères?(Rejeté).

Adopte-t-elle la même position que la Commission
des Finances, qui demande l'application de l'article 61 du
Règlement ? (Adopté).

La séance est levée à 18 Heures 10

• "1 O -î +
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Dre s en us î ,12U ALRIC, BARRE, BOIVUT-CHA IDEAUX, BORG-EAUD, BOULANGE,
CLERC, de GCUYON, LIONEL-BELER IF, MADELIN, Jacques'
MASTEAU, de MAUPEDU, NAMY, PILLES, PIC, ROTINAT,
RUPISD, 3CHLEITER, SENE, WESTPHAL.

Excusé 2 M » AUEE.

Délégués : MM. BOULANGE (nar M. CHOCHOY). BORGEAUD (rar Al. ÎIELINE)
PIC (par M. ROUX).

Absents : MM* B0U3CH,, COUPIGNY. GASPARD, GIACOMONI, KALB, le
Général PETIT, ROUX, VOYANT.
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ORDRE DU JOUR

- Dernier examen du projet de ranport pour avis
c!.e M. de Lîaupeou sur le projet de loi (n° 817,
année 1951) instituant une communauté européen-
ne du charbon et de l'acier*

COMPTE RENDU

M» ROTINAT, Président*- La parole est à M. de -laupeou,
rapporteur pour avis du projet de loi relatif à la ratification
du traité instituant une communauté européenne du charbon et
de l'acier.

LU de MAUPEOU.- Au projet de rapport ronéotypé que je vous
ai fait distribuer,, j'ai ajouté un paragraphe relatif à l'acier
Martin, indiquant que la France/en produit moitié moins que
l'Allemagne et qu'il conviendrait, en France, d'augmenter l'ap-
plication du procédé Perrin pour en fabriquer.

Pour mes conclusions, je vous demande de vous référer à ce

projet qui a été distribué; -ta Haute-Autorité ne sera qu'écono-
mique, tandis que le problème est, en réalité, d'ordre politique,
tout autant qu'économique. Il me semble que nous pouvons consi-
dérer que ce traité, par la voie de l'union, peut consolider
la paix, aux conditions suivantes :

1) maintien de tout contrôle éventuel sur les fabrications
d'armements allemand s ;

2) inauguration d'une politique d'investissements compoi-
tant la sauvegarde de la dissémination de nos industries
de guerre, l'augmentation de notre production d'acier
Martin, le développement de nos mines d'Afrique du Nordq

3) consultation du Parlement pour fixer la prise de^posi-
tion du représentant français à la Haute-Autorité dans
le cadre des articles 81 et 98 du traité.

*/ • • •



LE PRESIDENT
conclusions.

J'invite la Commission à

M. BOXVIN-CHAMPEAUX .- Je suis hostile au pool, car il
suppose un abandon de notre souveraineté. En tout cas, les
garanties énumérées par .1, de Maupeou sont un minimum.

La Commission des Finances, sur ce projet de loi, a tout

d'abord^ décidé de demander l'application de l'article 61 de
notre Règlement et, en second lieu/présenté un amendement. Je
vous propose d'en faire autant.

M. WESTPUAL.- Quoi qu'il en soit, ne nous laissons guider
que par des considérations de Défense Nationale. Demandons à
M. de Maupeou d'insérer ^ans son rapport que la Commission
donne un "avis défavorable" au projet de loi.

il. de MAUPEOU.- J'ai dit,dans mon projet de rapport^que la
Commission donne un avis "favorable à l'article 1er" du traité
et semante des garanties sur les autres articles. Nous pourrons
nous mettre d'accord plus tard, sur la tactique à suivre.

Une fois_,ce rapport imprimé, il pourrait être suivi, après
la Conférence de Lisbonne, d'un rapport supplémentaire, s'il
le fallait.

M. PIC.- Pour ma part, je suis d'accord pour voter le

projet, en demandant des garanties.

M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. de Maupeou pour la sagesse
avec laquelle il nous présente ce rapport extrêmement documen-

Je mets aux voix l'alinéa auquel M. Westphal s'est opposé,
qui exprime l'avis favorable de la Commission à l'adontion d.e
l'article premier.

M. SCHLEITER.- Je m'abstiens.

(L'avis favorable à l'adoption de l'article 1er est

acquis par 12 voix contre 6).

M. BOTVIN-CHÀMPEAUX• - Je propose à la Commission de d.e-

mander l'application de l'article 61 du Règlement.
pour

M. de MAUPEOU.- Ajournons-nous plutôt an peu"I' examen de

ces questions de tactique.

M. ALRIC.- L'application de l'article 61 se_justifie par
le fait nouveau qu'est le changement de la position allemande.
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M» LE PRESIDENT .- Je mets aux voix la demande de l'appli-
cation de l'article 61, proposée par il. Boivin-Champeaux.

2,1. rie MAUPEOU*- Je m'abstiens.

M. PIALES.- Je m'abstiens.

(La proposition de M. Boivin-Champeaux, ayant obtenu 9 voix
contre 9» n'est pas adoptée).

M. de MAUPEOTJ.- La Commission des Finances a préparé des
amendements. Je vous pronose d'attendre, pour fixer notre tac-
tique, d'avoir entendu M. le Président du Conseil.

M. BOIVIN-CHAMPEATJX.- Je ne comprends pas que notre Commis-
sion ait moins le souci de notre Défense Nationale que la
Commission des Finances.

M. LE PRESIDENT.- Que voulez-vous dire ?

M. BOIVIN-GHAMPEAUX.- C'est l'armée européenne qui est sous

jacente ici,, autrement dit la renaissance de l'armée allemande.

il. LE PRESIDENT.- Nous n'apportes que des critiques. Je
sais que l'industrie française "de Défense Nationale ne sera

pas mieux sauvegardée si le pool n'êxiste pas.

M. de GOUYON.- Je suis choqué de notre attitude, nous

avons vraiment l'air de partir battus.

M. WESTPHAL.- Nous ferions un marché de dupes en adoptant
les conclusions que nous présente M. de Maupeou.

M. de I.1AUPE0U.- M. Boiv in-Champ eaux a, en réalité, posé la

question de fond. : on esypour ou contre l'Europe.

M. LE PRESIDENT .- Je vous propose de vous prononcer sur

le paragraphe du rapport de il. de Maupeou relatif aux garanties
à exiger.

II. i,LISTEAUDevant l'énumération de ces garanties,propo-
sées par LU de Maupeou, je propose l'insertion du mot "notamment

qui réserve l'avenir.

Assentiment)-
M. LE PRESIDENT.- Je vous propose trois solutions :

- soit^- adopter dès maintenant les conclusions de M» de

Maupeou;



- soit attendre l'audition du Président du Conseil,
- soit, après le^dépôt du rapport de i.l# de tiaupeou, en—

visager le dépôt d'un rapport supplémentaire.

M. 3CEILITER,- Je propose que la Commission surseoie à
statuer, en attendant l'audition du président du Conseil.

M. Il ?1E3 Id3FT .- Je mets aux voix le sursis à statuer.

(Le sursis l statuer est décidé par 11 voix contre 9)»

La séance est levée à 16 heures 20.

Vu : le ^résident,

m

»
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La séance est ouverte à 15 Heures 10
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Présents

Excuses

Suppléants

Délégué

Absents

: MM. Henri BARRE, BOIVIN-CHAKPEAUX, Jean de GOUYON,
HELINE, KALB, Michel MADELIN, de MAUPEOU, PIC,
ROTINAT, VOYANT.

: MM. AUBE, COUPIGNY, GIACOMONI.

î M. de MONTULLE (de M. RUPIED), M. PEZET (de
M. CLERC).

: M. PIC (par M. ROUX).

ï MM. ALRIC, BORGEAUD, BOULANGE, BOUSCH, CHOCHOY,
GASPARD, LIONEL-PELERIN, Jacques MASTEAU, NAMY,
Général PETIT, PIALES, François SCHLEITER, SENE,
WESTPHAL•
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ORDRE DU JOUR
- 2 -

Examen des amendements pnposés par le rapporteur
pour avis au projet de loi autorisant la ratification
du traite instituant un pool charbon—acier .

COMPTE-RENDU

M. ROTINAT, Président. La parole est à M. de Maupeou,

M. de MAUPEOU• Ainsi que vous me l'avez demandé,
j'ai fait précéder du mot "notamment" la liste des garan-
ties que nous demandons au Gouvernement sur le pool charbon-
acier .

D'autre part, vous êtes en possession des amende-
ments que je vous propose d'adopter. Pour ce qui est des

aciers spéciaux, nous chargeons le Gouvernement lui-même
de traiter la question.

M. B01VIN—CHAMPEAUX. Est-ce à la compétence du
Gouvernement français ou à celle de la Haute-Autorité que
ressortit ce problème ?

M. LE PRESIDENT. Précisons la procédure à suivre.

Le Colonel MADELIN. Nous ne pouvons revenir sur

notre décision de surseoir à statuer jusqu'à l'audition
du Président du Conseil.

M. LE PRESIDENT. Un fait nouveau intervient, qui est
le retard apporté à cette audition, qui, dans notre esprit,
devait avoir lieu aujourd'hui.

M. BOIVIN—CEAKPEAUX. Il semble en effet impossible
de ne pas publier maintenant le rapport pour avis.

M. LE PRESIDENT. Je vous demande de vous prononcer
sur le premier amendement de M. de Maupeou,ainsi rédigé :

• ♦/ • •
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A l'article 2, insérer l'alinéa 2bis ci-dessous :

"2° bis. - prendre toutes dispositions utiles pour
assurer à la sidérurgie française les possibilités de pro-
duction des tonnages d'acier Martin et d'aciers spéciaux
nécessaires aux besoins de la Défense Nationale".

M. BOIVIN—CEAMPEAUX. Cette disposition suppose-t-elle
l'ouverture de nouvelles négociations ?

M. KALB. Du moment que la Commission a adopté
l'article premier, le reste n'est plus que simples recomman-
dations.

M. de MAUPEOU. Je réponds à M. Boivin-Champeaux que
le Gouvernement français peut faire les investissements né-
cessaires pour augmenter la production de notre sidérurgie.
Il est possible, d'autre part, d'organiser, à l'intérieur
du pool, des échanges Acier Martin - Acier Thomas. Si la
Haute Autorité, enfin, faisait opposition à l'une ou l'autre
de ces formules, il resterait toujours possible de se pro-
curer du minerai hors-pool.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix l'amendement ten-
dant à l'adjonction d'un alinéa 2° bis à l'article 2.

(l'amendement est adopté par 8 voix contre 1 et
1 abstention).

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix le deuxième amen-

dement de M. de Maupeou, ainsi rédigé :

"A l'article 2, insérer l'alinéa 3°his suivant î

"3° bis. - Présenter au parlement, dans le même
délai de quatre mois, toutes mesures législatives appro-
priées concernant la politique générale d'investissements,
de matières premières, d'énergie électrique et de transport,
que requièrent certaines industries minières et sidérur-
giques à raison de leur spécialisation ou de leur situation

géographique".

(L'amendement est adopté).
—— • * / • ♦
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M. LE PRESIDENT. Je vous invite à examiner le
troisième amendement de M. de Maupeou, tendant à l'adop-
tion d'un article 2 bis nouveau, ainsi rédigé ;

"Le représentant de la France au Conseil spécial
des Ministres ne pourra donner son accord sur les déci-
sions prévues aux articles 81 et 98 du traité, sans y
avoir préalablement été autorisé par une loi".

Le Colonel MADELIN. Je crois que cet amendement

dépasse notre compétence.

M. "VOYANT. Il est peut-être superfétatoire.

M. KALB. Il me semble contraire à l'esprit du
traité.

M. de MAUPEOU. Ces objections ne me paraissent pas
fondées et l'amendement me semble avoir son intérêt dans
le fait que le Gouvernement ne pourra échapper à son ap-

plication.

M. PEZET. Si nous l'adoptons, cela reviendra à

ce que la Haute-Autorité, soumise au Conseil spécial des

Ministres, sera, par ce biais, soumise à des décisions d'un

Parlement national.

M. de MAUPEOU. Le mot "préalablement", dans l'amen-

dement, me permet de parer votre objection.

M. BOIVIN—CHAMPEAUX. Il est vrai, d'ailleurs, qu'il
s'agit de deux cas bien précis et exceptionnels.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix l'amendement
tendant à l'adjonction d'un article 2 bis (nouveau).

(L'amendement est adopté.)

La séance est levée à 15 Heures 50. »

Vu : le Président,
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Présents : MM. ALRIC, Henri BARRE, Jean de GOTJYON, HELINE,
Général PETIT, PIC, ROTINAT, SENE, WESTPHAL.

Excusés : MM. AUBE, BOUSCH, COUPIGNY, GIAC0M0NI, de MAUPEOU,
SCHLEITER.

Absents : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEAUD, BOULANGE, CHOCHOY,
CLERC, GASPARD, KALB, LIONEL-PELERIN, Michel
MADELIN, Jacques MASTEAU, NAMY, PIALES, Emile

ROUX, RUPIED, VOYANT.
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ORDRE DU JOUR

Examen du projet de crédits militaires provision-
nels pour les mois de mars et d'avril 1952.

COMPTE-RENDU

M. ROTIRAI, Président. La parole est à M.de GOUYON.

M. de GOUYON. J'ai assisté aux travaux de la Corn-
mission des Finances sur le projet de crédits provision-
nels militaires pour mars et avril 1952.

La répartition des crédits demandés est normale et

n'appelle pas d'observation.

Cependant, je vous fais remarquer que la Commis-
sion des Finances a maintenu la disjonction, décidée
par l'Assemblée nationale, de l'article 5. Il s'agit là
de créations d'emplois nécessitées par le fait que le

camp d'Idar-Oberstein est maintenant englobé par la zone

américaine d'occupation, ainsi que le camp de Baumholder.,
et que nous devons transporter au camp de Châlons notre

école d'application d'artillerie.

M. LE PRESIDENT. Je propose, personnellement, la
reprise de l'article 5 : le camp de Châlons est dans un

état lamentable et on ne saurait consacrer trop de per-
sonnel à sa remise en état. Je vous propose également d'éle
ver une protestation contre la reprise de Baumholder et

d'Idar-Oberstein par les Américains.

Je consulte donc la Commission sur la reprise de

l'article 5, dans la rédaction suivante :

• •/ • •



SERVICES

Service de
1*Intendance

Personnels
titulaires

3 dessina-
teurs

Personnels
auxiliaires

54 auxiliai-
res de
bureau

20 auxUiai-
res de
service

Personnels
ouvriers

118 ou-

vriers

D.N. 29.2.52

Article 5 .

Total

(la reprise de l'article 5 est décidée).

M. A1RIC. La Commission des Finances a également
disjoint l'article 10 ; il comportait des dispositions qui
n'ont aucune raison de figurer dans un projet de crédits

provisionnels. Je ne pense pas que vous voudrez le reprendre;
(Assentiment).

M. LE PRESIDENT. M. de Gouyon pourrait être désigné
pour rapporter l'avis de la Commission sur le projet de dou-

zièmes militaires. (Assentiment).

la séance est levée à 12 Heures 05.

Vu : le président,
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Séance du mercredi 12 mars 1952,

La séance est ouverte à 16 heures 35

Présents : MM. ALRIC. BARRE, GIACOMONI, de MAUPEOU, NAMY, PIALES,
ROUX, SCHLEITER, WESTPHAL.

Excusés : MM. AUBE, COUPIGNY, ROTINAT.

Absents î MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEAUD, BOULANGE, BOUSCH, CHOCHOY,

CLERC, GASPARD, de GOUYON, KALB, LIONEL PELERIN,
HELINE, MADELIN, Jacques MASTEAU, le Général PETIT,
PIC, RUPIED, SENE, VOYANT.

! © • •
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Ordre du Jour

Examen de la proposition de loi (n° 44, année 1952) relative à
la commémoration du centenaire de la Médaille Militaire.

Compte-rendu

M. BARBE, Vice-Président. Je donne la parole à M. Giaco-
moni, rapporteur de la proposition de loi (n° 44, année 1952)
relative à la célébration du centenaire de la création de la
Médaille Militaire.

M» GIACOMONI. II est inutile que je refasse devant vous

l'historique de la Médaille Militaire et que je retrace le
passé de gloire qu'elle représente.

Pour ce qui est du texte qui nous est soumis, le Ministre
du Budget a déclaré à l'Assemblée Nationale qu'il ne fallait
pas, en affectant à cette célébration^, des crédits pris sur le
produit de la Loterie Nationale, créer unj<- précédent. Néanmoins,
l'auteur de la proposition de loi est intervenu auprès de
nous pour la reprise de son texte originel.

Nous pouvons admettre que la "tranche spéciale " de la
loterie Nationale visée par cette proposition est line tranche
ordinaire, en réalité*, affectée à la commémoration du centenaire.,

*

M. BARRE. Je n'aime pas yoir mêler le jeu du hasard à
nos décorations. Je proposerai plutôt que nous nous en tinssions
au texte qui nous est transmis par l'Assemblée Nationale.

M. de MAUPEOU. Je suis d'accord, mais je remarque que ce

texte prive le budget de la Défense Nationale de 25 millions.
Je propose la suppression des articles à incidences financières»

M. BARRE. Ces 25 millions ne constituent pas en fait une

dépense supplémentaire, en raison de la ventilation dont ils
sont l'objet.

/.»»
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M. G-IACOMONI. M. le Ministre des P.T.T. m'a fait savoir
officieusement qu'affecter le produit d'une surtaxe des timbres

postes, comme il est prévu dans la présente proposition, à
un bénéficiaire autre que la Croix Rouge serait aller contre

un précédent fortement établi.

Je vous propose donc de rédiger l'article 4 comme suit :

"Un timbre commémoratif sera émis à l'occasion du

centenaire de la création de la Médaille Militaire".

(Assentiment).

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix l'ensemble de la pro-

position de loi, ainsi modifiée.

M. NAMY me fait savoir qu'il s'abstient.

(L'ensemble du texte est adopté).

La séance est levée à 16 heures 50.
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Séance du vendredi 21 mars 1952

La séance est ouverte à 15 Heureô 15

Présents î MM. ALRIC. BARRE, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEAUD, HELINE,
MASTEAU, de MAUPEOU, NAMY, PIC, ROTINAT, SCHLEITER,
WESTPHAL, RUPIED.

Excusés : MM. AUBE, COUPIGNY.

Suppléant

Absents

M. RADIUS, de M. KALB.

MM. BOULANGE, BOUSCH, CHOCHOY, CLERC, GASPARD, GIA-

COMONI, de GOUYON, LIONEL-PELERIN, MADELIN, le

Général PETIT, PIALES, ROUX, SENE, VOYANT.

f
_
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Ordre du Jour

- Audition de M. le Président du Conseil, de M. le Ministre
des Affaires Etrangères et de M. le Secrétaire d'Etat à
la Présidence du Conseil et aux Finances, sur le traité
instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier.

Compte-rendu

La Commission a tenu une réunion commune avec la Commission
des Affaires Etrangères et les commissions des Affaires Econo-

miques, des Finances et de la Production Industrielle.

Se reporter au procès-verbal de la réunion de la Commission
des Affaires Etrangères du 21 mars 1952.
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Séance du mardi 1er avril 1952

La séance est ouvérte à 22 heures 45

-".«.«.M.»».».

Présents : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, de MAUPEOU, PIALES.

Suppléant : M. MONTULLE, de M. RUPIED.

Excusé : M. ROTINAT.

Absents : MM. ALRIC. AUBE, BARRE, BORGEAUD, BOULANGE, BOUSCH,
CHOCHOY, CLERC, COUPIGNY, GASPARD, GIACONOMI, de

GOUYOn, HELINE, KALB, LIONEL-PELERIN, MADELIN,
MASTEAU, NAMY, le Général PETIT, PIC, ROUX,
SCHLEITER, SENE, VOYANT, WESTPHAL.

/...
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Ordre du Jour

- Communication du rapporteur pour avis sur le traité instituant
une communauté européenne du charbon et de l'acier.

Compte-rendu.

M. PIALES, Secrétaire. En l'absence de M. le Président,
je vous ai convoqués pour permettre à M. de Maupèou de
vous faire une communication, au sujet de son rapport pour avis
sur le projet de loi autorisant la ratification du traité
instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier.

M. de MAUPEOU. A titre personnel, j'ai signé, avec plu-
sieurs de mes collègues, une motion qui tente de résumer les
réserves faites par les diverses commissions, cela pour éviter
que le projet de loi, amendé, retourne devant l'Assemblée Ratio-
nale et pour reprendre, d'autre part, une procédure déjà
employée lors des débats sur la ratification du pacte Atlantique.

Je vous demande donc si la commission s'en tient à
sa position primitive ou si elle se ralliera à la motion.
Me laissez-vous la liberté d'abandonner au nom de la Commission
les amendements qu'elle a présentés, si les autres commissions
retirent les leurs ? Il me semble que le Ministre des Affaires

Etrangères et le Secrétaire d'Etat à la présidence du Conseil
ont répondu d'une façon satisfaisante aux questions qui
leutf" ont été posées.

M. LE PRESIDERT. Je consulte donc la commission pour sa-
voir si elle est d'avis d'autoriser M. de Maupéou à retirer
nos amendements et à soutenir, au nom de la commission, la mo-

tion qui a été déposée, si les autres commissions saisies

adoptent la même formule (Assentiment).

La séance est levée à 23 heures.

Le Président,
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La séance est ouverte à 15 h. 45.

Présents : MM. CHOCHOY, HELINE, NAMY, ROTINAT, RUPIED, SCHLEI-

'TER, NESTPHAL.

Excusé : M. ALRIC.

Absents : MM. AUBE, BARRE, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEAUD, BOULANGE,
BOUCH, CLERC, COUPIGNY, GASPARD, GIACOMONI,
de GOUYON, KALB, LIONEL PELERIN, MADELIN, Jacques
MASTEAU, de MAUPEOU, le Général PETIT, PIALES,
PIC, ROUX, SENE, VOYANT.

/...
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Ordre du Jour

- Désignation d'un rapporteur pour la proposition de résolution
(n° 44, année 1952) de M. Boisrond, sur le rang de la Médaille
Militaire.

- Désignation d'un rapporteur pour la proposition de loi (n° 160,
année 1952) tendant à faire bénéficier les combattants d'In-
doctrine et de Corée de toutes les dispositions relatives aux

combattants.

- Compte-rendu de la visite effectuée à Berlin par une délégation
de la sous-commission "Guerre".

- Questions diverses.

H_" _

Compte-rendu

M. ROTINAT, Président. La séance est ouverte. Je vous invite

à procéder à des désignations de rapporteurs.

M. GIAC0M0NI est désigné pour rapporter • la proposition
de résolution (n°44, année 1952) de M. Boisrond, relative au

rang de la médaille militaire.

M. RUPIBD est désigné pour rapporter la proposition de loi

(n° 160, année 1952) tendant à faire bénéficier les combattants

d'Indochine et de Corée de toutes les dispositions relatives

aux combattants.

M. CH0CH0Y est désigné pour rapporter la proposition de loi

n(° 176, année 1952) tendant à étendre le bénéfice de la dispense
des obligations du service militaire actif aux jeunes gens dont

deux proches parents sont "Morts pour la France".

/.
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M. GHOCHOY. Le but de cette dernière proposition de loi
est parfaitement honorable. Il convient, néanmoins, de préciser
le sens du-mot "ascendants" qui me semble comporter les
grands-parents des intéressés. Je demanderai au Secrétaire
d'Etat à la Guerre des apaisements en ce sens. Si vous n'y
voyiez pas d'inconvénient, la Commission pourra demander la
discussion immédiate de ce texte au cours de la séance de de-
main. Je ne pouflàis qu'en proposer l'adoption sans modification.

(Il en est ainsi décidé).

M. HELINE. M. le Président m'a demandé de vous résumer,
rapidement, une visite que nous avons faite, M. le Président,
M. Barré et moi-même, au titre de la sous-commission "Guerre"
à Berlin, du 26 au 29 mars dernier.

Nous sommes arrivés par avion à l'aérodrome de Berlin-

Tegel où est stationnée une compagnie de fusiliers de l'Jiir
chargée de la défense du terrain. Nous avons ensuite visité
le quartier Napoléon, dans lequel le commandement voudrait
/amener toutes les troupes stationnées à Berlin, ainsi que
les^cadres - une cité -cadres est en construction - et que
l'hôpital, en raison des facilités de commandement et de dé-
fense que présente ce quartier. L'installation de ce quartieren
est d'ailleurs remarquable, tant du point de vue confort
de la troupe que du point de vue de l'instruction militaire.

Nous avens pris contact avec le commandement, le général
Noiret qui commande en chef les troupes françaises en Aile-

magne et le Général Carolet, qui commande le secteur français
de Berlin ; le colonel Mondain, chef d'Etat- riajor du Général
Carolet, doit prochainement quitter Berlin pour les services
du N.À.f.O.

Llarmée de terre, à Berlin, comprend :

un escadron de service ;
le 2e groupe de chars (2 escadrons de chars M4 A4);
le 46e Bataillon d'Infanterie (infanterie portée sur

jasps, scout-cars et half-tracks) ;
une compagnie de transmission ;
une section du génie ;
des unités de service, ainsi que le personnel de la base

aérienne ;
un détachement de gendarmerie, cantonné au quartier Poch.

L'effectif total est de 2.167 pour l'armée de terre, 215

pour l'armée de l'Air et 473 pour la gendarmerie, soit^2.655
hommes en tout, ces chiffres étant ceux d'avant la libération
du contingent.

/...
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Mous avons eu l'occasion d'assister à un défilé impeccable,
marqué par une parfaite tenue des troupes.

Berlin nous a frappés par les dévastations terribles
laissée*par la guerre, ainsi que par un énorme travail de re-

construction déjà accompli, dans une vive activité.

La présence de l'armée française^- à Berlin s'exerce dans
des conditions pour le moins tfès satisfaisantes.

M. LE PRESIDENT. Je remercie M. Héline jjour son exposé.
Cette visite a été très brève, mais très instructive, et nous

en rapportons une légitime fierté.

M. L1C PRESIDENT. Je vous donne connaissance d'un projet
de décret qui est communiqué à la commission pour information
et qui porte transfert des 6.664 .OOO.OOO frs du chapitre 9121
(matériels lourfe et armements) au chapitre 9151 (subvention
au budget annexe des fabrications d'armement) à l'intérieur
de la section "guerre" du budget militaire, et de 2.000.000.000

frs, de plusieurs chapitres de la section "Air", au chapitre
9.000 (Bases, travaux et installations) de la même section.

o

o o

M.SCHLEITER. Je crois, en raison des bruits qui commencent

à circuler sur le budget militaire^, én préparation, qu'il
serait bon que la Commission entend^ dès la rentrée, le

Secrétaire d'Etat à la Marine. Elle pourrait lui demander

l'assurance qui sera laissée.à notre Marine Nationale^. le
minimum des possibilités correspondant à la charge des ser-

vicàs et que sera assurée, en outre, l'absolue et exclusive

autonomie de la Marine Nationale à l'intérieur de l'Union

Française.

M. LE PRESIDENT. Cette position est parfaitement justifiée
et je vais dès maintenant, entrer en contact avec le Secrétaire

d'Etat à la Marine sur ce point.
La séance est levée à 16 heures 20.

1 «EM
'

MET
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
sv

COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, Président.

Séance du jeudi 10 avril 1952

La séance est ouverte à 16 H. 20

Présent» : MM. Robert AUBE, Henri BARRE, BOIVIN-CHAMPEAUX, CHOCHOY,
Jean de GOUYON, NAMY, ROTINAT, François SCHLEITER.

Absents : MM. ALRIC, BORGEAUD, BOULANGE, BOUSCH, CLERC, COUPIGNY,
GASPARD, GIAC0M0NI, HELINE, KALB, LIONEL PELERIN,
Michel MADELIN, Jacques MASTEAU, de MAUPEOU, Général
PETIT, PIALES, PIC, Emile ROUX, RUPIED, SENE,
VOYANT, WESTPHALo

/
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Audition de M. le Secrétaire d'Etat à la guerre sur la
proposition de loi ( n° 176, année 1952) tendant à étendre le bé-
nefice de la dispense des obligations de service aux jeunes gens
dont deux proches parents sont " morts pour la France".

COMPTE RENDU

M. ROTINAT, Président.- M. de CHEVIGNE, Secrétaire
d'Etat à la (guerre, a bien voulu venir devant nous au sujet de la
proposition de loi dispensant de service militaire actif les jeunes
gens dont deux proches parents sont " morts pour la France".
Monsieur le Ministre, vous avez la parole.

M. de CHEVIGNE, Secrétaire d'Etat à la guerre.- Si
vous envisagez que, dans ce texte, le mot " ascendants" se rapporte
également aux grands-parents, la loi touchera, ces années-ci, tous
les petits-fils des tués de 1914-1918.

Sur le contingent de 100.000 environ, des dispenses ont
été accordées à 200 hommes, puis à 1.000 avec le texte visant les
"proches parents" immédiats, et, enfin, si l'on admet l'interpré-
tation de M. Chochoy, il y aura environ 5.000 dispensés. C'est
une brèche grave dans le principe de l'égalité devant le service
militaire.

M. LE PRESIDENT.- La Commission a toujours protesté
contre l'existence de telles brèches.

M.' de CHEVIGNE.- Je serai tout prêt, en séance, à
bien souligner que, dans l'esprit du Gouvernement, " ascendants"
doit signifier " ascendants immédiats".

Je vous rappelle que, en vertu de la loi, j'ai le
droit exorbitant d'accorder des dispenses individuelles dans des
cas évidemment très rares. Je pourrai user de ce droit lorsque des
circonstances exceptionnelles m'y autoriseront.
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M. CH0CH0Y.- Mais le rapport fait sur la question
a 1*Assemblée Nationale ne précise aucunement la restriction que
vous apportez et nous allons être dans la situation de diminuer
la portée d'une mesure de générosité.

alwejr
M. de OHEVIGNE.- Je vous comprends, mais mon toafcfr-

est de défendre l'effectif de l'armée.

M. de Grouyon.- D'ailleurs, en continuant de la sorte,
nous courrions vers le service de deux ans !

M. de CHEVIGNE.-Mais oui ! cette année, il sera
même difficile d'opérer la " soudure". Ne perdons pas notre magni-
fique égalité devant le service militaire/

M. CHOCHOY.- Je crois devoir rester sur ma position.

M. de CHEVIGNE.- Du point de vue procédural, je pense
qu'il faudrait ne pas modifier le texte, et me permettre de pré-
ciser en séance le sens des termes de la proposition de loi.

M. 15 fRESIDENT.- Cette formule semble satisfaisante.
Nous pourrions nous y tenir.

La séance est levée à 16 heures 50.

Vu.- Le Président,

^•-J\
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA DEFENSE NATIONALE

Présidence de M. BARRE, Vice-Président

Séance du jeudi 29 mai 1952

La séance est ouverte à 17 heures G5

Présents s MM. ALRIC. BARRE, BORGEAUD, BOULANGE. CLERC, de GOUYON,
de MATJPEOU, NAMY, PIC, SCHLEITER, RUPIED.

Excusés s AUBE, CHOCHOY, COUPIGNY, H2LINE, ROT INAT.

Suppléant : il . de MONTULLB (de M. de GOUYON).

Absents î MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, BOU3CB, GASPARD, GIACOMONI,
KALB, LIONEL-PELERIN, MADELIN* Jacques MASTEAU,
le Général PETIT, PIALE3, ROUX, SENE, VOYANT,
WESTPHAL. //

» » •/ c • •
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ORDRE DU JOUR

- Examen du projet de loi portant ouverture
de crédits provisionnels affectés aux dépenses
de fonctionnement et d'équipement des services
de la Défense Nationale pendant le mois de juin
1952.

COMPTE-RENDU

M. BARRE, Vice-Président.- La séance est ouverte. Vous êtes
réunis pour examiner un projet de douzièmes militaires pour le
mois de juin 1952. Ce projet a été rendu nécessaire du fait que
les élections sénatoriales n'ont pas permis aux Assemblées de se

réunir plus tôt pour examiner le budget militaire proprement
dit. Le douzième doit donc être le dernier avant le budget
d'ensemble.

m. PIC.- J'ai assisté en votre nom aux délibérations de la
Commission des Finances. La valeur' de l'ensemble du semestre

budgétaire militaire serait, d'après le budget proprement dit,
415 milliards. En fait, l'ensemble des douzièmes, y compris
celui que nous sommes appelés à examiner aujourd'hui, n'atteint
pas ce total : tous les chapitres, jusqu'à maintenant, sont

au-dessous delà moitié des totaux prévus, sauf deux exceptions :

les travaux d.'infrastructure N.A.T.O. qui, dans l'ensemble,
comportent jusqu'à maintenant 12 milliards de plus que les six

douzièmes arithmétiques, du budget et les travaux prévus avec

paiement off-shore : nous ne savons d'ailleurs pas si les 170

milliards américains prévus pour les commandes off shore seront

accordés tant et si bien que, dans le présent douzième, les cré-

dits, qui sont affectés Jx ce3 travaux, sont une sorte d'avance.

J'attire votre attention sur le fait que la Commission^des
Finances va d.emander au G-ouvernement d'obtenir de l'Assemblée
Nationale qu'elle termine au plus tard à la mi-juin l'examen du

budget militaire.

il. LE PRESIDENT .- Dans les cond.itiçns où nous sommes,
il me semble que nous ne pouvons que donner un avis favorable

à ce projet de douzièmes.

• •/• «
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M» PIC.- Je signale ici que, si les crédits off shore
ne sont pas accordés par les Etats-Unis, il sera nécessaire
d'opérer des aménagements à l'intérieur du budget.

M. LE PRESIDENT.— Je vous invite à désigner un rapporteur.

(M. le Président est chargé de présenter l'avis favorable
de la Commission).

La séance est levée à 17 heures 15•

Vu : le Président,
»
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